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municipales.

En ce qui concerne la réhabilitation de l’ancienne école publique, le choix de l’architecte a été fait et 
les esquisses ont été présentées. La volonté de tous est de faire de cet endroit un lieu d’accueil, de ren
contres pour tous les Brivetains.

L’extension de la maison de santé va très bientôt commencer avec également l’aide d’un architecte qui 
propose des espaces plus adaptés, ce qui va permettre d’accueillir de nouveaux professionnels de santé. 
Les travaux de sécurisation des entrées du bourg se poursuivent en relation avec les différents presta
taires. Des voies douces et sécurisées vont permettre aux jeunes et moins jeunes Brivetains d’arriver 
sereinement dans le bourg. 

Cette sécurisation est importante pour toute l’équipe municipale. Cependant, nous ne pouvons rien faire 
sans le civisme de tous. Traverser le bourg comme si on était dans une course d’un grand Prix de F1 est 
non seulement aberrant mais surtout dangereux pour tous. Outre les dégâts matériels, de tels compor
tements peuvent engendrer des drames humains et plus qu’un être humain c’est une famille qui en paie 
le prix fort. Aller annoncer à une famille qu’elle a perdu un fils, un frère, une mère, c’est aussi une réalité 
pour les élus. Réalité que nous aimerions ne pas vivre. Je fais donc le vœu que chacun se responsabilise 
pour que le vivre ensemble soit au cœur de tous les citoyens. 

Pour terminer sur une touche plus positive, je vous invite à vous poser un soir tranquillement sur vos ter
rasses et dans vos jardins et contempler la nature qui nous entoure. Cette nature brivetaine est riche de 

de prendre son temps pour se réjouir de ce que nous avons. « La joie de regarder et de comprendre est 
le plus beau cadeau de la nature », disait Einstein. 

Et bien pour cet été 2024, je vous souhaite d’avoir la joie de regarder et de prendre le temps de contem
pler cette nature qui nous entoure.
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Un semestre s’est passé depuis la dernière fois où vous avez lu ce bulletin 
municipal qui présente les belles initiatives de nos associations et le travail 

des équipes municipales.

C’est dans ces moments que nos valeurs de solidarité et de vivre ensemble brillent avec éclat. Comme 
le disait Victor Hugo : « La solidarité, c’est l’élan du cœur vers le bien commun. » Ensemble, nous pouvons 
transformer les défis en opportunités, en cultivant l’entraide et l’engagement collectif.

Notre collectivité traverse une période de changements et d’adaptations. Les hausses de prix et la de-
mande croissante de services nous obligent à faire des choix responsables, mais chaque décision est 
prise avec la conviction que nous construisons un futur meilleur pour tous et que nous nous adaptons 
aux défis de demain.

En matière de sécurité et de respect mutuel, chaque geste compte. Le respect commence avec nos 
propres actions, que ce soit sur la route, dans nos relations de voisinage ou dans la protection de notre 
environnement commun.

Malgré les contraintes du quotidien, chaque jour apporte son lot de moments précieux et d’échanges 
enrichissants. Regardons autour de nous : l’énergie de nos associations, l’engagement des services mu-
nicipaux, le dynamisme de nos artisans et commerçants et surtout, la force des liens qui nous unit sont 
des sources inépuisables d’espoir.

Le conseil municipal, le conseil municipal d’enfants et moi-même vous adressons nos vœux les plus cha-
leureux. Que 2025 soit une année de santé, d’épanouissement et de réussite pour vous et vos proches.

Ensemble, poursuivons sur le chemin de l’espoir et de la prospérité partagée.

  Bonne année 2025 !

LE SOMMAIRE

 Cottret 
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 La Maigrerie/Rochettes 

 Halloween à Cottret 

 Bécigneul 
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LE MAIRE : Sur rendez-vous suivant ses disponibilités.

LES ADJOINTS : Les samedis suivants de 11 h à 12 h : 

 GATTEPAILLE Christophe — 1er Adjoint  
 Urbanisme (PLU), Bâtiments, Projet, Organisation service 
technique. 
 04 janvier – 22 février -12 avril 

 HERVY Karine — 2e Adjointe  
Affaires budgétaires et financières, Programmation des 
investissements, Commission des Impôts.  
 11 Janvier – 01 mars – 19 avril 

 UM Gilbert - 3e Adjoint 
Relations avec les associations, Sports, Communication 
(bulletin municipal), Site Internet, Gestion des salles 
communales.  
 18 janvier – 15 mars – 26 avril 

 COURRAUD Claire — 4e Adjointe 
Enfance-Jeunesse 
(Écoles, APS-ALSH, Restaurant scolaire, CME).  
 25 janvier – 08 mars – 10 mai 

 LEGENTILHOMME Hugues — 5e Adjoint  
 Voirie, Agriculture, Environnement, Transports scolaires, 
Tourisme, Patrimoine. 
 01 février – 22 mars – 17 mai 

 DE LIL Sophie — 6e Adjointe  
Affaires sociales, Emploi, Personnes âgées, Culture, 
Manifestations. 
 08 février – 29 mars – 24 mai 

 MEIGNEN Jean-Pierre — Conseiller délégué  
RH, Cimetière, administration générale   
 15 février – 05 avril                                                                  

LES PERMANENCES (janvier à juin 2025) INFOS PRATIQUES

Pour des raisons d’organisation, il est demandé de prendre 
rendez-vous à la Mairie pour toute rencontre avec le Maire, les 
Adjoints, et le Conseiller délégué.

ADRESSE : 6, rue de l’Étang,  
44160 Sainte-Anne-sur-Brivet.  
Tél. 02 40 88 14 09
Internet : www.mairie-sainte-anne-sur-brivet.fr
Courriel : contact@sasbrivet.fr

HORAIRES D’OUVERTURE :
 Du lundi au mercredi : 9 h - 12 h et 14 h - 17 h
 Le jeudi : 9 h -12h/fermé l’après-midi
 Le vendredi : 9 h - 12 h et de 14 h - 16 h 30
 Le samedi : 9 h - 12 h

SERVICES ADMINISTRATIFS :
 Benjamin BRINGTOWN : Directeur Général des Services
  Marjorie PÉZERON  : Accueil, État civil, Restauration 

scolaire, Élections, Cimetière, 
 Marion KOHL : Comptabilité, Ressources Humaines
 Laura SAVÉA : Urbanisme, Arrêtés voirie, Action sociale, 

Marchés publics 
 Élise PARESSANT : Syndicat Mixte d’Assainissement du 

Haut Brivet et différentes missions administratives en Mairie 

Le service urbanisme est fermé 
 le mercredi après-midi.

SERVICES TECHNIQUES :
 Laurent FOUCHARD, Responsable du service
 Arthur BOUDAZIN 
 Patrick LEGENTILHOMME 
    Lilian MORIN
 Didier RENAUD

SERVICES AUX ÉCOLES :
Restauration scolaire : Séverine SALEH - Responsable 
de service, Stéphanie AVRILLEAU, Annie CASIMIR, 
Angélique GUILLON, Katy LE ROUX, Claudie MEIGNEN, 
Amélie NOBLET, Sandrine PENHOUET, Carole VIGNOT.
Service scolaire/ATSEM : Sylvie EVAIN,  
Laurence LE ROUX, Sophia YASSAA 

AGENCE POSTALE :  
Marie-Laure BELLIOT — 02 40 91 82 57
Horaires : fermé le lundi. Du mardi au jeudi : 9 h à 12 h
Le vendredi : 9 h à 12 h et 14 h à 16 h 30 — samedi de 9 h à 12 h

UTILISATION DU DOMAINE COMMUNAL

TARIFS RESTAURATION SCOLAIRE — JANVIER 2025

TARIFS APS/ALSH 

Quotien Familiale
TARIF 2025  

par repas (2%)

<500  1,00 € 
501 à 700 1,00 € 
701 à 1000  1,00 € 
1001 à 1200  4,18 € 
1201 à 1400 4,34 €
1401 à 1600 4,51 €
1601 à 1800 4,68 €
>1800 4,84 €
Hors commune 5,01 €

Type d’aide Taux d’effort (%)

Accueil 
périscolaire

 0,162% 

ALSH 1.17 % 

Demi-journées 
mercredi et 
vacances  
scolaires 

0.70 % 

Type d’occupation Fréquence
Tarif sans branchement 

électrique
Tarif avec branchement 

électricité

Occupation du domaine communal  
devant les pas de porte  

Par mois 14.46 €

Camion de vente alimentaire et autres Par occupation 6.55 € 8.01 €
Camion d’outillage-marchandise, 
cirques et autres

Occasionnelle 33.96 € / jour

Caution Cirque : 1000€

Le coût d’un repas par élève revient à 
la collectivité à 10.76€. 

Ce tarif sera appliqué pour les élèves 
non-inscrits, pour les élèves inscrits 
pour lesquels la réservation n’aura pas 
été effectuée ainsi que pour les élèves 
dont la réservation n’aura pas été ho-
norée et pour lesquels aucun motif va-
lable n’aura été transmis en mairie. 
Pour le premier quotient familial, l’État 
prend à sa charge 4 €, ce qui permet 
aux familles de ne payer qu’1€.
Forfait minimum de facturation de 
5,00 € par trimestre et par famille 
Nous vous rappelons que la non-pré-
sentation de l’attestation de Quotient 
Familial entraîne la facturation au prix 
maximal.  En cas de changement de 
situation en cours d’année, nous vous 

demandons de remettre une nouvelle 
attestation de la CAF. 
Nous souhaitons attirer votre atten-
tion sur le fait que tout changement 
dans l’inscription de votre enfant à 
la Restauration scolaire doit se faire 
avant 08 heures le jour même, afin de 
faciliter le traitement des annulations 
ou des inscriptions auprès de notre 
prestataire. Le service fait preuve de 
souplesse pour les changements 
signalés notamment pour des rai-
sons médicales (prévenir la Mairie au 
02.40.88.14.09).

Le mode de tarification actuel par 
tranche de quotient familial est une 
première étape dans la recherche 
d’une équité tarifaire puisqu’il a 
pour objectif que l’effort demandé 
aux familles soit proportionnel aux 
ressources du foyer. 
Cependant, bien qu’équitable et 
juste, deux familles au quotient fa-
milial très proches peuvent avoir des 
restes à charge très différents : c’est 
l’effet de seuil, qui peut être parfois 
très pénalisant. 
La mise en place d’une politique ta-
rifaire au taux d’effort favorise une 
plus grande équité sociale puisque 
l’effort demandé aux familles est à la 

fois progressif et proportionnel aux 
moyens des familles. 
Les tarifs sont calculés en fonction de 
l’ensemble des ressources du foyer : 
revenus et prestations perçues (al-
locations familiales, allocations lo-
gement, etc.). C’est donc toujours le 
quotient familial unique CAF/MSA 
qui servira de base au calcul. 
Un taux d’effort s’appliquera à ce 
quotient familial et déterminera le 
tarif payé par chaque foyer pour une 
journée complète ou pour une de-
mi-journée à l’accueil de loisirs, dans 
la limite toutefois d’un prix minimum 
et d’un prix maximum. 

Tarif = quotient familial x taux d’effort
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TARIFS CIMETIÈRE/COLUMBARIUM/CAVURNE

TARIFS SALLE POLYVALENTE AU 1ER JANVIER 2025

TYPE DE CAVEAU TARIF

Caveau une place  615,50 € 
Caveau deux places  1 229,96 €
Case de columbarium  722,66€ 
Cavurne  574,09€

DURÉE DE LA CONCESSION TARIF

15 ans 88,64 €  
30 ans  188,94 € 

Acquisitions
Concession d’un caveau, d’une case 
de columbarium ou d’une cavurne 

TARIF 2025 — Habitants de la commune

Salle

1/2 journée, 
réunion,  

vin d’honneur, 
bal, soirée

1 journée 2 journées

Salle D  64 € 108 € 206 €
Salle du conseil 
municipal 

 64 € 108 € 206 €

1/3 salle  64 € 108 € 206 €
2/3 salle 118 € 226 € 391 €
3/3 salle 162 € 314 € 519 €
Bar 64 € 108 € 172 €
Salle A + Bar 108 € 206 € 378 €
Cuisine 98 €
Vaisselle 50 €
Estrade  100 €
Salle A, B, C, D 
+ Cuisine + Bar

326 € 521 € 825 €

 TARIF 2025 — Habitants et associations hors commune

Salle

1/2 journée, 
réunion,  

vin d’honneur, 
bal, soirée

1 journée 2 journées

Salle D  109 € 180 € 342 €
Salle du conseil 
municipal 

109 € 180 € 342 €

1/3 salle 108 € 180 € 342 €
2/3 salle 198 € 378 € 648 €
3/3 salle 270 € 523 € 864 €
Bar 108 € 180 € 288 €
Salle A + Bar 180 € 342 € 631 €
Cuisine 162 €
Vaisselle particuliers 50 €
Vaisselle associations  25 €
Salle A, B, C, D + 
Cuisine + Bar

540 € 864 € 1369 €

Associations
Les associations de Sainte-An-
ne sur Brivet (Loi 1901) utilisent 
la salle polyvalente à titre gratuit 
dans le cadre de leurs utilisations 
régulières telles que réunions, as-
semblées générales.  
Il est accordé deux gratuités aux as-
sociations pour des activités non ré-
gulières à but lucratif : lotos, repas à 
but lucratif… Au-delà, la moitié du 
tarif « Habitants de la commune » est 
applicable.
Les locaux sont mis à disposition 
gracieusement pour les écoles de la 
commune dans le cadre de leurs ac-
tivités pédagogiques.
Il est prévu d’instituer une caution 
pour tous les utilisateurs (individuels 
+ associations) : 500€. De plus, une 

attestation d’assurance sera deman-
dée obligatoirement.
Est considérée comme association 
de Sainte-Anne une association do-
miciliée à Sainte-Anne et composée 
de 1/4 de Brivetains.

Cuisine
Le prix de la cuisine comprend : l’uti-
lisation de l’armoire frigorifique, le 
lave-vaisselle, la gazinière, l’armoire 
de maintien au chaud.
La réservation de vaisselle fait désor-
mais l’objet d’un tarif : 
• 50 € pour les particuliers
• 25 € pour les associations

Élections
Les candidats ou listes de candidats 
pourront bénéficier de la gratuité 

de la location de la salle polyvalente 
pour les réunions organisées dans le 
cadre des campagnes électorales, 
dans la limite d’une réunion par 
candidat ou liste de candidats pour 
chaque tour de scrutin de chaque 
élection, et ce dans le respect, de 
l’égalité de traitement des candidats 
ou listes de candidats.

Sépulture
La Salle Polyvalente est mise à dis-
position gratuitement (selon dispo-
nibilité) pour les rassemblements 
organisés à l’issue des cérémonies 
funéraires.
Une cérémonie funéraire organisée 
dans la Salle polyvalente donnera 
lieu au paiement de 150 €.

INFOS MUNICIPALES

NOM ET PRÉNOM DATE DE 
NAISSANCE

OILLIC Awena 22/07/2024
MAHAUD RAULIC
Tristan et Elise 

31/07/2024

PICQUENOT TARINAS Louis 17/08/2024

NORMAND Axel 03/09/2024
LELONG Elio 07/09/2024
VAN LIERDE Thelma 09/09/2024
LE GOUHINEC Noé 16/09/2024
COUÉDEL Louise 21/09/2024
OLLIVIER Charlotte 23/09/2024
MAHIEUX Titouan 08/10/2024
JOLIVET Maëva 04/10/2024
LE ROY Haylee & Loann 14/10/2024
DANNEVILLE Léonie 28/10/2024
BONNIN Mia 29/11/2024

ÉPOUX 1 ÉPOUX 2
DATE DU 
MARIAGE

ORAIN Matthieu RAMBAUD Audrey 06/07/2024
CLERO Romain COUERON Ophélie 20/07/2024

ROUSSEL Jérôme PIVAUT Manon 14/09/2024
ROUSSEL Titouan LE LIEPVRE Fanny 24/10/2024
LE GAD Thomas BRIEUX Coralie 14/12/2024

DATE NOM & PRÉNOM AGE ADRESSE

16/07/2024 Joëlle RAYNAUD  
née PONGE

74 Binard

20/09/2024 Jeannine LÉQUIPPE 
née BOUYER

85 le Pré au Clerc

08/10/2024 Roger PLISSONNEAU 54 Rue des Sports

11/10/2024 Rémy FLAGEUL 89 Pocazet

23/10/2024 Jacques 
PLISSONNEAU

82 La Grandville

26/10/2024 Marie-Claire RICAUD 
née TRÉGRET

84 Rue de la Vallée

08/11/2024 Jean-Louis MÉNARD 78 Balasson

08/11/2024 Jean SAUZEREAU 84 Rue François 
Glotin

12/11/2024 Marie (Maria) Busson 94 La Fontaine du 
Nuble

NOS JOIES, NOS PEINES

Les naissances

Les mariages

Les décès
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AU CŒUR DU CONSEIL MUNICIPAL 

Vous trouverez ci-dessous quelques décisions prises lors des derniers Conseils Municipaux.

C.M. du 16 septembre 2024

SÉCURISATION DES ENTRÉES 
DE BOURG RD 33 — FONDS DE 
CONCOURS INTERCOMMUNAL ET 
AVENANT N° 2 DE TRAVAUX

Madame Hervy rappelle que la 
Communauté de communes du 
pays de Pont-Château Saint-Gildas 
des Bois a créé un fonds de concours 
pour favoriser les investissements 
dans les transitions énergiques. 
Elle indique que par délibération 
n° 2024-009 du bureau commu-
nautaire en date du 25 juin 2024, 
la commune s’est vue attribuer un 
fonds de concours intercommunal 
d’un montant de 13 248,00€ corres-
pondant à l’opération de sécurisation 
de la RD 33, et plus précisément à 
l’aménagement de liaisons douces 
dans le périmètre de ce projet.

Monsieur GATTEPAILLE présente 
l’avenant n°2 de travaux, qui consiste 
à intégrer au projet :
•  la mise en place d’une bordure 

béton infranchissable (coulée 
en place) entre le cheminement 
piéton et la chaussée, afin d’assurer 
une protection pour les piétons, 
sur un linéaire de 565 m

•  la pose d’une bordure béton 
supplémentaire au niveau des 
écluses (sur le côté opposé), afin 
d’empêcher les véhicules de 
chevaucher l’accotement

•  la pose de grilles-regards supplé-
mentaires afin de capter les eaux 
pluviales le long de ces bordures

Cet avenant n°2, d’un montant de 
45 643,19€ HT porte le marché de 
travaux détenu par l’entreprise LEMEE 
LTP à hauteur de 275 879,74€ HT.

Après avoir entendu les exposés de 
Mme HERVY et de M. GATTEPAILLE, le 
Conseil Municipal à l’unanimité valide 
la réception du fonds de concours 
intercommunal pour un montant de 
13248,00€, et valide l’avenant n°2 de 
travaux de la société LEMEE LTP d’un 
montant de 45 643,19€ HT.

C.M. du 14 octobre 2024

DÉLIBÉRATION 2024-10-01 : 
CONSTITUTION D’UNE 
COMMISSION EXTRAMUNICIPALE 
JUMELAGE
   
Monsieur UM, Adjoint en charge 
de la vie associative, présente cette 
délibération.

Il rappelle le souhait de la collec-
tivité d’activer une dynamique en 
vue de créer un jumelage avec une 
ville dont l’histoire pourrait être 
liée à celle de la commune ou plus 
largement avec une commune euro-
péenne aux caractéristiques proches 
de celles de Sainte-Anne sur Brivet.

Afin de mener cette recherche de 
partenaires, il convient de formaliser 
une commission extramunicipale.
Celle-ci pourrait être composée 
d’une vingtaine de personnes parmi 
lesquelles :
•  Les deux directeurs des écoles de 

la commune
•  Deux parents d’élèves de chaque 

école dont les noms restent à définir 
•  Des membres du conseil municipal 

dont :
— Gilbert UM, Adjoint
— Karine HERVY, Adjointe
—  Christophe GATTEPAILLE,  

1er Adjoint
—  Olivier COSTE,  

Conseiller municipal
—  Édouard HAVARD,  

Conseiller municipal
—  Marina VINET,  

Conseillère municipale
•  Une personne qualifiée, Claude 

COURZAL 
•  Des membres de l’association 

historique brivetaine et des ainés 
brivetains

Afin d’accompagner la commission 
dans sa recherche, il est proposé 
d’adhérer à l’Association Française 
du Conseil des Communes et 
Régions d’Europe (AFCCRE). 
L’adhésion serait pour la commune 
de 342 €.

Après avoir entendu l’exposé de 
Monsieur UM,
Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal, à l’unanimité,
•  Valide la création d’une commis-

sion extra communale jumelage ;
•  Valide l’adhésion de la commune à 

l’Association Française du Conseil 
des Communes et Régions d’Eu-
rope (AFCCRE) ;

•  Autorise Monsieur le Maire à signer 
tout document permettant l’exécu-
tion de la présente délibération.

C.M. du 18 novembre 2024

DÉLIBÉRATION N° 2024-11-11 : 
SÉCURISATION DES ENTRÉES DE 
BOURG RD 17 – HESSIN – CHOIX 
DES ENTREPRISES RETENUES

La Commune a décidé d’engager un 
projet de sécurisation des entrées 
de bourg sur l’emprise de la route 
départementale 17.

En vue de la passation des marchés 
de travaux, la Mairie a organisé une 
consultation d’entreprises, sous la 
forme de la procédure adaptée, 
conformément au code de la 
commande publique.
La procédure a été lancée le 4 
octobre 2024, la date limite de 
réception des offres étant fixée au 
lundi 28 octobre 2024. Le dossier de 
consultation des entreprises (DCE) 
était accessible en ligne sur la plate-
forme centraledesmarches.com.
La commission compétente s’est 
réunie le mercredi 20 novembre 
2024 en vue de procéder à l’ou-
verture et l’enregistrement des plis 
ainsi qu’à l’analyse des offres sur la 
base du rapport d’analyse des offres 
fournis par le cabinet BCG.
3 entreprises ont déposé une offre 
recevable.
Le candidat retenu est l’entreprise 
ayant présentée la meilleure offre en 
fonction des critères de jugement 
énoncés dans le règlement de la 
consultation :

 — le prix : 60 %
 —  la valeur technique : 40%

FIN DE CONTRAT

Rosana BESNARD :  
ATSEM
•  Rosana a exercé pendant deux ans 

comme ATSEM au sein des classes de 
maternelle de l’école Jean de la Fontaine 
et comme agent de restauration durant 
les années scolaires 22/23 et 23/24. 
Nous lui souhaitons le meilleur dans ses 
nouvelles fonctions.

•  Elle est remplacée par Sophia YASSAA 
depuis le 30 août 2024. Bienvenue à elle !

MUTATIONS

Reynald BAUWENS :  
Agent technique
•  Arrivé en CDD en 2012 au service tech-

nique à temps non complet, Reynald 
a ensuite été nommé stagiaire adjoint 
technique le 6 janvier 2017. Il a souhaité 
rejoindre la commune de Montoir de 
Bretagne au 1er juin 2024. Tous nos vœux 
de réussite l’accompagnent.

•  Il est remplacé par Didier RENAUD, 
depuis le 1er juillet 2024 et qui nous 
accompagne depuis 2 ans via un service 
d’intérim. Bienvenue à lui !

Pierre PERRIN :  
Agent technique
•  Arrivé dans les services techniques par 

voie de mutation en provenance de 
la commune de PONTCHATEAU le 20 
janvier 2020, Pierre a souhaité élargir ses 
horizons en rejoignant la commune de 
Campbon à l’été 2024.  Tous nos vœux de 
réussite l’accompagnent.

•  Il est remplacé par Lilian MORIN, depuis 
le 7 octobre 2024 qui nous arrive de la 
commune de Talmont Saint hilaire (85). 
Bienvenue à lui !

DÉPARTS EN RETRAITE

Christiane BACONNAIS :  
Agent de restauration scolaire
•  Arrivée en CDD en 2019 au service restau-

ration à temps non complet, Christiane 
a décidé de partir en retraite au 1er avril 
2024. Nous la remercions pour son 
engagement en faveur des enfants du 
périscolaire et lui souhaitons bon vent !

Christophe BALU :  
Agent technique
•  Arrivé en CDD le 1er juin 2016 au service 

technique, Christophe a fait valoir ses 
droits à la retraite le 1er octobre 2024.  Nous 
le remercions pour son engagement au 
service des bâtiments communaux, son 
souci du détail ainsi que sa verve chan-
tante et lui souhaitons bon vent !

•  Il est remplacé par Arthur BOUDAZIN, 
arrivé au service technique le 13 mai 
2024. Bienvenue à lui !

Isabelle DAUVERGNE :  
Agent administratif
•  Arrivée le 25 février 2019 en provenance 

de la commune sarthoise de Neuvillalais, 
Isabelle s’est tout de suite intégrée au 
service administratif. Sa bonne humeur 
et son sens du devoir auront bénéficié à 
toute la population brivetaine. Elle quit-
tera définitivement les effectifs au 31 
décembre 2024 et profitera d’une retraite 
méritée.

•  Elle est remplacée par Marjorie PEZERON, 
arrivée dans la collectivité le 1er octobre 
2024. Bienvenue à elle !

 Reynald 
 BAUWENS 

 Marjorie 
 PEZERON  Didier RENAUD  LILIAN MORIN 

 Christiane 
 BACONNAIS 

 Christophe BALU 

 Arthur  
 BOUDAZIN 

 Sophia  
 YASSAA 

 Isabelle 
 DAUVERGNE 

ARRIVÉES ET DÉPARTS D’AGENTS MUNICIPAUX EN 2024

98



L’entreprise proposée par la 
commission des marchés est l’entre-
prise LANDAIS située à Mésanger 
(44). Elle a présenté une offre d’un 
montant de 239 348,20 € HT.
Après avoir entendu l’exposé de M. 
le Maire,
Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal, à l’unanimité :
•  Valide le choix de l’entreprise 

LANDAIS située à Mésanger (44) 
pour une offre d’un montant de 
239 348,20 € HT.

•  Donne délégation à M. le Maire 
pour signer les marchés de 
travaux ;

•  Autorise M. le Maire à signer toute 
déclaration ou demande d’auto-
risation relative aux procédures 
d’achat public, d’urbanisme et 
environnementales afférente à 
cette opération ;

•  Charge M. le Maire d’exécuter la 
présente délibération.

DANS UN SOUCI DE 
TRANSPARENCE, NOUS 
VOUS RAPPELONS 
QUE L’ENSEMBLE DES 
PROCÈS-VERBAUX SONT 
CONSULTABLES DANS LEUR 
INTÉGRALITÉ EN MAIRIE 
OU LE SITE INTERNET DE LA 
COMMUNE.

11 NOVEMBRE

En ce 11 novembre, la municipa-
lité, en partenariat avec le Conseil 
Municipal des Enfants (CME), l’Union 
Nationale des Combattants (UNC), 
l’Éveil du Brivet, et le SDIS 44, a orga-
nisé une commémoration empreinte 
de respect et d’émotion.

Merci aux Brivetains présents pour 
leur engagement à honorer la 
mémoire des disparus et des combat-
tants, permettant ainsi de perpétuer 
le devoir de mémoire. Ce moment 
de recueillement a été aussi une belle 
opportunité de rencontre, d’échange 
et de convivialité, soulignant l’im-
portance de se rassembler pour 
transmettre les valeurs de paix et de 
solidarité aux générations futures.

CÉLÉBRATION DE  
LA SAINTE-BARBE  
AVEC LES SAPEURS- 
POMPIERS DE  
PONTCHÂTEAU

Le 7 décembre dernier, la commune 
a eu le privilège d’accueillir les 
sapeurs-pompiers du Centre d’Inter-
vention et de Secours de Pontchâteau 
pour la célébration de la Sainte-Barbe, 
leur sainte patronne.
Cette cérémonie, organisée sous 
la direction de Monsieur Olivier 
Decevre, chef du centre, et en 
présence de Madame Sandrine 
Josso, députée de la circonscription, 
a rendu hommage à l’engagement, 
au dévouement et à la disponibilité 
de l’ensemble des pompiers. 

Monsieur Decevre a particulièrement 
salué le sens du devoir et du sacrifice 
de ses équipes, tout en mettant en 
lumière le rôle fondamental joué par 
leurs familles dans cet engagement.

La cérémonie s’est clôturée dans un 
moment convivial autour du tradi-
tionnel verre de l’amitié offert par la 
municipalité.

VILLE AMBASSADRICE DU DON D’ORGANES

Le samedi 26 octobre dernier a 
marqué une étape importante pour 
la commune de Sainte-Anne-sur-
Brivet, désormais officiellement 
reconnue comme Ville ambassa-

drice du don d’organes. Lors d’une 
cérémonie empreinte d’émotion, 
le maire Jacques Bourdin a signé 
la charte proposée par le Collectif 
Greffes +, représenté par monsieur 

René Lebret, président de France 
ADOT 44.
À l’initiative de Madame Sophie De Lil, 
adjointe aux affaires sociales, cette 
démarche traduit l’engagement fort 
de la commune pour intensifier la 
sensibilisation au don d’organes. Un 
enjeu crucial, rappelé par ce chiffre 
marquant : en 2023, en France, 22 000 
personnes étaient en attente d’une 
greffe, mais seulement 5634 greffes 
ont pu être réalisées.
En hommage aux donneurs d’organes 
et à leurs familles, un « arbre de vie » a 
été symboliquement planté à l’étang 
de la Couëronnais, un lieu qui incarne 
l’espoir et la gratitude. Merci au public 
venu nombreux pour partager ce 
moment solennel et porteur de sens. 
Ensemble, poursuivons cette mobili-
sation pour sensibiliser autour de nous 
et soutenir cette cause essentielle.

Vihiri, un habitant de notre commune 
originaire de Mayotte, nous a solli-
cités pour venir en aide aux mahorais 
durement touchés par le passage du 
cyclone Chico. La population est dans 
une situation de grande détresse, 
manquant de ressources essentielles.

Pour leur venir en aide, nous instal-
lerons prochainement des bacs de 
collecte à l’accueil de la Mairie. Vous 
pouvez y déposer :
•  Denrées alimentaires : riz, pâtes, 

conserves, lait, etc.
•  Produits d’hygiène : savon, gel 

douche, couches, produits pour 
bébés, etc.

Votre soutien est précieux et essen-
tiel pour leur redonner espoir.
D’autres collectes sont organisées 
en parallèle (par le club de football, 
des entreprises locales) dans le but 
d’envoyer un conteneur à Mayotte 
d’ici un mois.

Une récolte de fonds est également 
en cours sur https://www.cotizup.
com/aide-alimentaire-mayotte 
pour ceux qui souhaitent contribuer 
financièrement.
Merci de tout cœur pour votre géné-
rosité et votre solidarité envers nos 
compatriotes dans cette épreuve 
difficile.

SOUTIEN À MAYOTTE : SAINTE-ANNE-SUR-BRIVET SOLIDAIRE
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Élections

Le vendredi 11 octobre, le maire, 
Jacques Bourdin, a procédé en 
salle du conseil, à l’installation du 
nouveau CME. 
Une semaine avant, soit le vendredi 
4 octobre, six élèves issus des 
classes de CM1 des deux écoles 
avaient été élus :
•  Pour Jean de La Fontaine : Albane 

Arhur, Louis Arhur et Ayden 
Pancheret

•  Pour Saint-Michel  : Faïl Buteau, 
Edène Orain et Erell Peron

Chacun d’entre eux s’est vu remettre 
un conférencier et une BD « La démo-
cratie » de Nathalie Loiseau. 

Cette réunion a été également l’oc-
casion de remercier les six sortants :
Anouk Josse, Marius Josse, Lise 
Payelle, Maëline Lebas, Corentin 
Milhaud et Eloa Peron qui ont été 
très actifs lors des trois ans passés 
au sein du Conseil Municipal des 
Enfants. 

Une nouvelle équipe d’animateurs

De nouveaux animateurs pour le 
Conseil Municipal des Enfants :
Marie Josso, Céline Havard, Émilie 
Broussard et Alexandra Château, 
viennent remplacer Nadine Couëron, 
Michel Vatré et Jean-Pierre Meignen.

Cérémonie « Commune  
ambassadrice du don d’organes »

Sainte-Anne adhère au mouvement 
des communes ambassadrices pour 
sensibiliser au don d’organes. Afin 
d’entériner cette démarche, une 
cérémonie a eu lieu le samedi matin 
26 octobre. 
Nos jeunes élus étaient présents, Léa 
et Esteban ont lu un poème écrit par 
Gerachau.

Le 11 novembre

Comme d’habitude pour ces céré-
monies de commémoration nous 
pouvons compter sur la présence de 
jeunes élus, présence toujours très 
appréciée.

LE CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

L’EMBELLISSEMENT DU CIMETIÈRE ET DU BOURG 

Comme vous avez pu le remarquer, 
le cimetière a retrouvé un bel éclat 
suite au travail de la commission 
embellissement, des services tech-
niques et des brivetains.
Les services techniques ont nettoyé 
avec grand soin le muret et le carré 
central puis engazonné ce carré 
pour créer un îlot de verdure (1). 

Le mur intérieur du cimetière a été 
entièrement nettoyé puis repeint lors 
d’une session du dispositif « argent 
de poche », dispositif municipal 
permettant à des jeunes d’effec-
tuer des missions civiques tout en 
se faisant un peu d’argent, encadré 
par des bénévoles de la commune 
et les agents des services techniques 

(2). Ils ont également aidé au désher-
bage grâce au même dispositif (3). 

Des fontaines vont être installées aux 
points d’eau. De nouveaux massifs 
de plantes ont vu le jour à l’entrée 
principale du cimetière, le long du 
mur repeint et autour des nouvelles 
cavurnes, grâce à un chantier parti-
cipatif rassemblant cette fois-ci des 
adultes bénévoles, et qui a eu lieu 
mi-octobre dans la bonne humeur 
malgré la pluie ! (4,5). Nous en avons 
profité pour regarnir les massifs exis-
tants dans le bourg, notamment au 
niveau de la boulangerie, de l’église 
et de l’entrée du bourg direction 
Pontchâteau (6).

REPRISE DE CONCESSIONS FUNÉRAIRES 

Comme vous avez pu le remarquer, 
chaque année, le service popula-
tion-cimetière procède à la reprise 
des concessions arrivées à leur 
terme et non renouvelées.
Le concessionnaire ou ses héritiers 
disposent de 2 ans pour renouveler 
une concession échue. La liste des 
concessions échues est affichée sur 
les panneaux disposés à l’entrée du 
cimetière et à la Mairie.
À l’issue des 2 ans, lors de la reprise 
administrative par la commune, 

il est procédé à l’enlèvement du 
monument et au transfert des 
restes mortels dans l’ossuaire. Les 
familles sont invitées à reprendre 
les objets déposés sur les tombes 
avant reprise.
Par ailleurs, pour une bonne tenue 
des registres, nous sollicitons vos 
connaissances sur les tombes de 
votre famille afin de compléter les 
données relatives aux tombes et 
aux défunts inhumés dans notre 
cimetière.

Les formulaires (renouvellement, 
abandon, désistement…) sont à votre 
disposition à l’accueil de la mairie.

Les concessions actuellement déli-
vrées le sont pour 15 ou 30 ans.

 1 

 2 

 4  6 

 3 

 5 
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Dans le cadre du projet de jumelage, la Commission 
Associations & Sports a constitué un Comité de 
Jumelage pour développer ce partenariat ambi-
tieux pour la commune de Sainte-Anne-sur-Brivet. 
Ce comité regroupe des élus, des membres d’as-
sociations locales, des représentants de parents 
d’élèves et les directeurs des deux écoles, réunis-
sant ainsi une diversité d’acteurs investis dans la vie 
de la commune.

Avec l’appui de monsieur Claude Courzal et sous la 
direction monsieur Olivier COSTE conseiller muni-
cipal, ce comité s’attèle à identifier une commune 
étrangère partageant des valeurs communes et 
prête à s’engager dans ce projet. Éducation, sports, 
culture et tradition seront au cœur de ce jume-
lage, visant à créer des échanges enrichissants et 
durables entre les deux communautés. Ce projet 
incarne l’ouverture, le partage et le renforcement 
des liens entre les habitants autour de valeurs 
universelles. La Commission Associations & Sports 
vous tiendra informé des suites de ce projet.

Une sortie en mer, un tour dans le 
poulailler et, pour terminer, une 
balade au verger. De quoi nous offrir 
un délicieux déjeuner aux teintes de 
l’automne.

Le 12 octobre, les équipes du restau-
rant le Royam ont ravi les papilles des 
166 convives présents à la salle de 
restauration des Pirogues à l’occasion 
du traditionnel repas des aînés.
Un fort sympathique moment, 
jalonné de chants, de blagues et de 

sketches, interprétés avec talent et 
bonne humeur.
Dix jeunes Brivetains ont assuré avec 
brio, et beaucoup de sérieux, le 
service du repas.
Un réel temps d’échange, fait 
de sourires et de questions 
bienveillantes.

Nul doute que l’engouement pour 
cet événement ne se démentira pas 
le 11 octobre 2025.
Même endroit, même ambiance.

LE JUMELAGE

REPAS DES AINÉS
RECENSEMENT DE LA POPULATION

Cette année, la commune de Sainte-Anne sur Brivet 
réalise le recensement de sa population pour mieux 
connaître son évolution, ses besoins et ainsi développer 
de petits et grands projets pour y répondre. L’ensemble 
des logements et des habitants seront recensés à partir 
du 16 janvier 2025.

Comment ça se passe ?

Une lettre du maire sera déposée dans votre boîte aux 
lettres pour vous informer de l’opération. Puis, un agent 
recenseur, recruté par la commune, vous fournira une 
notice internet, soit dans votre boîte aux lettres, soit en 
mains propres. Suivez simplement les instructions qui y 
sont indiquées pour vous recenser en ligne. Ce docu-
ment est indispensable, gardez-le précieusement.

Se recenser en ligne est plus simple et plus rapide pour 
vous, et également plus économique pour la commune.
Moins de formulaires imprimés est aussi plus respon-
sable pour l’environnement.
Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des ques-
tionnaires papier pourront vous être remis par l’agent 
recenseur à votre demande

Vous n’avez reçu aucun document d’ici le 22 janvier 2025 ?
Contactez la commune : 02.40.88.14.09

Pourquoi êtes-vous recensés ?

Le recensement de la population permet de savoir 
combien de personnes vivent en France et d’éta-
blir la population officielle de chaque commune. Le 
recensement fournit également des statistiques sur 
la population  : âge, profession, moyens de transport 
utilisés, et sur les logements, etc.  

Les résultats du recensement de la population sont 
essentiels pour la vie de la commune. Ils permettent de :

1.  Déterminer la participation de l’État au budget de 
notre commune : plus la commune est peuplée, plus 
cette dotation est importante ! Répondre au recen-

sement, c’est donc permettre à la commune de 
disposer des ressources financières nécessaires à son 
fonctionnement.

2.  Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode 
de scrutin, le nombre de pharmacies, etc.

3.  Identifier les besoins notamment en termes d’équipe-
ments publics collectifs (transports, écoles, maisons 
de retraite, structures sportives, etc.), de commerces 
et de logements.

 

Pour en savoir plus sur le  
recensement de la population, 
rendez-vous sur le site : 
le-recensement-et-moi.fr

Inscriptions

RECENSEMENT CITOYEN OBLIGATOIRE À 16 ANS

En application de la loi N°97-1019 du 
28 octobre 1997, tous les jeunes gens 
(garçons et filles) sont tenus de se 
faire recenser en Mairie en vue de la 
Journée de Défense et de Citoyenneté 
(JDC) entre le jour de leurs 16 ans et le 
dernier jour du 3e mois qui suit celui 
de l’anniversaire. Ils doivent pour 

cela se munir de leur Carte Nationale 
d’Identité, du Livret de Famille, et d’un 
justificatif de domicile.
 Renseignements en Mairie

Cette démarche est nécessaire pour 
l’inscription aux examens, permis de 
conduire ou à certains concours.

Le code du service national exige 
d’être en règle avec l’obligation de 
recensement avant l’âge de 18 ans, 
et avec l’obligation de la Journée 
Défense et Citoyenneté (JDC) entre 
18 ans et 24 ans révolus.

MESSAGE À L’ATTENTION  
DES PROPRIÉTAIRES DE CHIENS

De nombreux promeneurs et nos agents municipaux ont 
constaté une augmentation des déjections canines sur le 
territoire de la Commune. Nous souhaitons sensibiliser 
les propriétaires de chiens à l’importance de respecter 
les règles de civisme et d’hygiène publique. Nous vous 
rappelons qu’il est de votre responsabilité de ramasser 
systématiquement les déjections de votre animal. Ce geste 
simple contribue à préserver la propreté de nos espaces 
et à garantir un environnement agréable pour tous.

Comptant sur votre coopération et votre sens civique.

Merci pour votre 
compréhension et votre 
engagement !

La Municipalité
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FLASH INFO ENTREPRISES

Cécile Fougère
Diététicienne — Nutritionniste — Oncodiététicienne

Après quelques années dans la recherche (thérapies 
anti-cancéreuses), l’enseignement et la gestion de projets, 
je m’installe à mon compte en tant que diététicienne 
nutritionniste avec une spécialité en oncologie (réfé-
rencée sur le réseau Oncodiet) à Sainte-Anne-sur-Brivet.
L’alimentation nous accompagne tout au long de notre 
vie car, tout comme la respiration, s’alimenter est un 
acte vital.
Vital, mais pas « automatique » comme le sont les 
battements cardiaques ou la respiration, cependant, suffi-
samment pour être « machinal ». Notre comportement 
alimentaire est totalement sous l’influence de multiples 
facteurs tels que l’éducation, le contexte social, le stress, 
l’ennui, le rythme de vie, les saisons, les croyances, l’acti-
vité physique, le formatage lié aux publicités, le marketing 
et les promotions des supermarchés afin de vendre plus. 
À ces facteurs, viennent s’ajouter les paramètres physiolo-
giques et génétiques.

Manger a un fort impact sur 
notre santé. La population en 
général prend de plus en plus 
conscience de l’importance 
de la nutrition sur la santé. Il 
convient aux professionnels de 
santé spécialisés dans la nutri-
tion d’avoir un discours juste et 
des conseils pertinents.
C’est dans cette optique que 
je vais vous guider et vous 
accompagner afin de vous 
réapproprier les réels besoins alimentaires qui sont les 
vôtres selon vos traitements et vos pathologies. À la suite 
d’un premier bilan, je vous proposerai un programme 
personnalisé, celui-ci évoluera tout au long de votre suivi.

 

 Ferme de la Mer de l’Isle 

Janvier 2020 a été un tournant dans l’histoire de la Ferme 
de la Mer de l’Isle  : Pierre Van Lierde a repris sa petite 
ferme familiale avec sa compagne Héloïse Debierre, 
située dans le marais brivetain (au niveau de l’axe 
Dreffeac-Sainte Anne coupé depuis deux ans). 
Il a fallu que nous fassions face au Covid pour notre 
première année d’installation, un contexte politique, 
économique et sanitaire très instable et en constant 
tâtonnement. Mais ça forge. 
Cinq ans déjà que nous avons repris les rênes de notre 
ferme, menée en agriculture biologique depuis 1992 et 
destinée à produire du fromage de brebis au lait cru et 
de la viande d’agneau, au rythme des saisons. 
Nous proposons une vingtaine de produits différents  : 
pâte pressée, pâte lactique, pâte molle, yaourts, fais-
selles. Nous vendons principalement en vente directe : 
marchés, magasins de producteurs comme le Fournil de 
la Barre par exemple, vente à la ferme, restaurants, foires 
automnales.
Nous ouvrons notre boutique à la ferme tous les samedis 
matins de 10 h à 13 h de fin février jusqu’en décembre 
grâce à nos fromages de garde tels que les tommes. 
Nous faisons également de la restauration sur le marché 
estival de Kerhinet en Brière tous les jeudis de l’été. 
Nous cherchons à développer la vente de colis d’agneau, 
stimuler la vente à la ferme et en parallèle créer de 
nouvelles transformations fromagères. 
Nous avons aussi une rôtissoire que nous louons pour 
divers évènements, avec ou sans la prestation découpe, 
avec ou sans notre viande d’agneau. 
N’hésitez pas à venir à notre rencontre !

Héloïse et Pierre 

07 72 37 35 80
Informations

 Clinique vétérinaire du Brivet 

Un nouveau professionnel de santé 
s’installe à Sainte-Anne sur Brivet, 
cette fois-ci pour nos compagnons à 
poils, à plumes et à écailles !
En effet, la clinique vétérinaire du 
Brivet ouvre ses portes le lundi 3 
février 2025, ZA de la Remondière. 
Elle accueillera sur rendez-vous, 
chiens, chats, Nouveaux Animaux de 
Compagnie et de basse-cour. 
La clinique a été conçue dans 
une démarche écoresponsable et 
pratiquera une médecine la plus 
respectueuse possible de l’envi-

ronnement  : gestion drastique de 
l’eau, des déchets et des consom-
mables à usage unique, prescription 
raisonnée au plus juste, médecine 
préventive valorisée, produits label-
lisés ou made in France. Le respect 
du bien-être animal est également 
une priorité pour l’équipe soignante. 
L’équipe est composée du Docteur 
Claire Courraud et de deux auxi-
liaires spécialisées vétérinaires, 
Marlène Magré et Alexiane 
Etancelin. N’hésitez pas à passer 
leur dire bonjour, elles auront grand 
plaisir à vous rencontrer avec vos 
animaux !

Services proposés  : consultations 
générales, comportementales et 
de nutrition, analyses biologiques, 
imagerie, chirurgie générale et hospi-
talisation. Vente d’alimentation, de 
produits d’hygiène et d’accessoires.

HORAIRES D’OUVERTURE
Du lundi au samedi  : 9 h/12 h 
14 h 30/19 h, sauf les jeudis après-
midis et samedis après-midis.
Le service de garde sera assuré à la 
clinique tous les midis et par le CHV 
Atlantia de Nantes le soir et les week-
ends. Les hospitalisations seront 
assurées le week-end sur place.

 Winny’s 
Sublimez vos évènements avec Winny’s !

Je m’appelle Winny et je suis passionnée 
de cuisine.
J’ai créé cette entreprise avec l’envie de 
partager avec vous mon savoir-faire et 
ma créativité.
Si vous avez envie d’un repas d’exception 
pour un anniversaire, un baptême, des 
plateaux-repas, une soirée d’entreprise, 
etc. Je vous propose une prestation sur 
mesure, réalisée avec des produits frais 
et de saison.

De l’apéritif au dessert, en passant par 
un buffet ou des plats en sauce, Je m’en-
gage à vous concocter de bons petits 
plats savoureux et originaux.
Faites de chaque moment une expé-
rience inoubliable !

07 77 68 87 98
winnys@outlook.fr

Informations

Adresse email  
(pas de prise de rendez-vous) :  
clinvetbrivet@gmail.com
Site internet (prise de rendez-vous 
en ligne possible dans certains 
cas et boutique en ligne) :  
www.clinvetbrivet.fr

     

Informations
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 EMR, Et mon réseau ! 
Votre expert local en raccordement réseaux 

Depuis le printemps 2024, une nouvelle entreprise a vu le 
jour à Sainte-Anne-sur-Brivet : EMR, Et mon réseau, fondée 
par Emmanuella Guérin. Cette société propose de gérer 
pour vous toutes les démarches de viabilisation/raccorde-
ment concernant les réseaux d’eau, eaux usées, électricité, 
téléphone et évacuation des eaux pluviales pour des habita-
tions individuelles. Une solution unique pour les particuliers 
et les constructeurs de la région.  

Simplifiez vos démarches ! 
Après avoir constaté à plusieurs 
reprises la complexité des 
raccordements lors de la 
construction de sa propre 
maison, j’ai  décidé de créer 
EMR (Et Mon Réseau) afin de 
faciliter ces démarches souvent 
fastidieuses. En effet, que ce soit 
pour l’acquisition d’un terrain ou 
la construction d’une maison, 
obtenir des raccordements 
aux différents réseaux peut être 
long et compliqué.

Une procédure personnalisée 
L’accompagnement proposé par EMR permet de libérer 
les particuliers et les professionnels de la gestion admi-
nistrative et technique liée aux raccordements. Grâce à 
une bonne connaissance des acteurs locaux et des four-
nisseurs de réseaux, EMR offre un service clés en main. 
Cela comprend la coordination des démarches avec les 
gestionnaires de réseaux, l’obtention des autorisations 
nécessaires et le suivi des travaux jusqu’à leur finalisation.  
Des services adaptés à vos besoins 
Que vous soyez en plein projet de construction ou en 
phase d’achat de terrain, EMR vous accompagne tout au 
long de vos démarches avec une tarification adaptée à 
chaque projet.  N’hésitez plus et faites appel à EMR pour 
un accompagnement sur-mesure !  

AGRANDISSEMENT DE 
LA MAISON DE SANTÉ : 
UN PROJET EN COURS 

La commune s’engage dans un 
projet ambitieux d’agrandissement 
de la maison de Santé, motivé par 
l’arrivée de nos quatre médecins. 
Avec une dizaine de professionnels  
exerçant actuellement au sein de la 
maison de Santé, il devenait indispen-
sable de repenser et d’adapter les 
infrastructures existantes pour offrir 
un environnement de travail optimal 
à tous les praticiens.
En collaboration avec les profession-
nels de santé et avec l’appui d’un 
bureau de contrôle, la commune 
étudie plusieurs options afin de créer 
un espace moderne et fonctionnel, 
répondant aux besoins de l’ensemble 
des utilisateurs.
Le lancement des travaux est prévu 
pour le premier trimestre 2025. La 
commune remercie d’avance l’équipe 
médicale et les patients pour leur 
compréhension face aux éventuelles 
perturbations occasionnées.

LE MOT DE L’ÉQUIPE MÉDICALE ET PARAMÉDICALE 

L’équipe médicale et paramédicale 
vous adresse ses meilleurs vœux pour 
2025 ! Que cette nouvelle année vous 
apporte santé, bonheur et sérénité.

Face à une augmentation des incivi-
lités envers la secrétaire médicale et 
l’équipe soignante, nous souhaitons 
rappeler l’importance des règles de 
politesse et de respect envers une 
équipe qui s’efforce chaque jour de 
répondre au mieux aux besoins des 
patients. Malgré les défis liés à la clas-
sification de notre territoire comme 
un désert médical, notre commune a 
la chance de disposer de 4 médecins. 
Nous comptons sur votre coopéra-
tion pour préserver cette précieuse 
ressource.

Par ailleurs, les médecins du cabinet 
souhaitent informer que seuls 
les habitants de Sainte-Anne-sur-
Brivet, actuellement en recherche 
de médecin traitant, peuvent conti-
nuer à contacter le cabinet médical. 
Ces personnes seront placées sur 
une liste d’attente, dans l’attente de 
pouvoir être prises en charge.

Cette mesure vise à gérer au mieux 
les demandes tout en maintenant 
une qualité de soins optimale pour 
les patients.

Merci pour votre compréhension et 
votre bienveillance.

L’équipe médicale et paramédicale

UNE NOUVELLE  
INFIRMIÈRE À LA  
MAISON DE SANTÉ  

Le cabinet infirmiers de Sainte-Anne 
augmente son effectif, en effet une 
4 e IDE, Clémence Moyon, arrive à 
partir du 13 janvier. 
Elle est diplômée depuis une 
dizaine d’années  et effectuera des 
remplacements essentiellement 
les lundis et mardis pour combler 
la charge de travail qui augmente 
depuis quelques temps. 

Pour rappel le cabinet des infir-
mières effectue des permanences 
à la maison de santé du lundi au 
samedi sans RDV de 8h à 8h30 
(prise de sang, petits pansements, 
vaccination…). 

Véronique Hohenstein,  
Véronique Dano,  
Clémence Moyon,  
Emmanuelle Clément.

06 08 90 48 00 
contact@etmonreseau.fr
www.etmonreseau.fr

   @etmonreseau

   EMR Et Mon Réseau

Informations

LES PROFESSIONNELLES DE SANTÉ  

Médecins
Dr Solène GUEDON-BLOCQUAUX
Dr Céline GAUDARD-MARTIN
Dr Solène CAILLON
Dr Pénélope MARTIN
Maison de Santé, 7 place de l’Église
Tél. : 02 40 00 69 00

Infirmières
Emmanuelle CLÉMENT
Véronique DANO
Véronique HOHENSTEIN
Clémence MOYON
Maison de Santé, 7 place de l’Église
Tél. : 02 40 88 11 91
Permanence sans rendez-vous du 
lundi au samedi de 8 h à 8 h 30

Ostéopathe
Alice HOYON
Maison de Santé, 7 place de l’Église
Tél. : 06 50 02 91 46

Kinésithérapeutes
Cindy FOURE
Garance FOURNERET
Maison de Santé, 7 place de l’Église
Tél. : 02 40 66 92 84

Infirmière d’éducation 
thérapeutique — réseau ASALEE
Manuelle FREOUR
Maison de Santé, 7 place de l’Église
Tél. : 06 56 67 60 45 

Chirurgien-dentiste
Dr Adina KOVÁCS
35, place du Commerce
Tél. : 02 40 91 80 95
 
Pharmacie
Maud LLACUNA
2, place de l’Église
02 40 66 92 85

 Autour de l’aquarelle 

Ouvert depuis juin 2023, il se situe 
à quelques kilomètres du bourg de 
Sainte-Anne-sur-Brivet. 

Susanne vous y accueille pour des 
moments de créativité autour des 
techniques de l’aquarelle. « Autour », 
car vous serez amenés à réaliser des 
créations variées, telles que petites 
cartes, marque-pages, collages, etc. 

Vous avez la possibilité de parti-
ciper à des ateliers ponctuels, tous 
les premiers samedis du mois, hors 
vacances, ou de vous inscrire pour 
un ou plusieurs trimestres à un atelier 
régulier, le lundi après-midi ou le 
mercredi soir.

Susanne Mey – 06 31 87 22 20  
susanne_mey@outlook.com
www.autourdelaquarelle.com  
Instagram : @autourdelaquarelle

Informations
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Martial Lecomte, originaire de Pontchâteau et installé à Sainte-Anne-sur-Brivet 
depuis 1985, incarne une belle tradition familiale autour de l’esprit de Noël. 

Dans son village des Haies, ce méca-
nicien électricien a commencé à 
embellir sa maison dès 1988, avec 
une simple guirlande lumineuse. 
Depuis, sa passion pour les décora-
tions s’est intensifiée, particulièrement 
depuis qu’il collabore avec son fils 
aîné Jérôme, formé en menuiserie 
et ébénisterie. Ce dernier s’occupe 
de la réalisation des structures le 
plus souvent avec des matériaux de 
récupération, alors que Martial a en 
charge les parties mécaniques et 
électriques. Ensemble, ils ont donné 
une nouvelle dimension à cette tradi-
tion, alliant minutie et créativité pour 
émerveiller petits et grands.

Un travail monumental
Le tableau d’illuminations de cette 
année illustre bien leur investisse-
ment : 800 heures de travail depuis 

septembre. Leur approche technique 
repose sur de basses tensions (3 à 5 
volts), avec une transition progres-
sive vers les LED, pour allier sécurité, 
durabilité et économie d’énergie. Ils 
recherchent une parfaite harmonie 
dans les intensités lumineuses et les 
couleurs, faisant de chaque installa-
tion une œuvre d’art.

Un succès grandissant
Depuis un reportage de Télé Nantes 
et un article dans la presse quoti-
dienne, les illuminations attirent un 
public nombreux. Lors des fêtes, des 
spectateurs affluent, parfois au point 
de créer des embouteillages. Si la 
période précédant Noël est la plus 
fréquentée, les décorations restent 
visibles jusqu’à la rentrée scolaire 
de janvier. Le public est varié, des 
jeunes enfants émerveillés aux 

grands-parents nostalgiques, tous 
enchantés par la magie des lieux. 
Même des professionnels, comme 
ceux de Rochefort-en-Terre, viennent 
s’inspirer de leur expertise, et des 
maisons de retraite prévoient des 
visites pour leurs résidents.

Une modestie qui contraste avec 
leur éclat
Malgré ce succès, Martial et Jérôme 
restent humbles et discrets, fidèles 
à leur esprit familial et à leur goût 
pour le partage. Martial apprécie 
les moments passés parmi les visi-
teurs, recueillant leurs compliments 
avec simplicité et plaisir. Leur travail 
dépasse l’aspect esthétique  : c’est 
une démarche de transmission de 
l’esprit de Noël et de création de 
souvenirs inoubliables.

MAISON ILLUMINÉE DES HAIES

ÉCOLE
JEAN DE LA FONTAINE

L’ÉCOLE DEHORS

Le jeudi 3 octobre, les classes de 
MS-GS et de CE1-CE2 ont eu le 
plaisir de partager leur première 
séance d’école dehors. Nous avons 
redécouvert les alentours immé-
diats de l’école (berges de l’étang 
de la Couëronnais, jardin partagé) 
parés de leurs couleurs d’automne. 
Nous avons pu observer une 
grande variété de champignons, 
récolter des feuilles, des fruits 
d’automne (glands, marrons) et 
choisir chacun un arbre que nous 
observerons à chaque change-
ment de saison.
Les CE1-CE2 ont ensuite prolongé 
cette séance en triant leur récolte de 
feuilles et de fruits avant de mettre 
celle-ci à sécher pour pouvoir l’ex-
ploiter plus tard en classe. 
Les élèves de MS-GS ont observé 

et trié la leur au sein de la classe, un 
peu plus tard.

La classe dehors entre petits et 
grands
Par ailleurs, nous avons orga-
nisé une première sortie avec les 
élèves de la classe de CM1-CM2 
qui ont emmené les plus jeunes 
de l’école dehors avec eux/elles 
près de l’étang et au pied des 
différents arbres présents dans 
cet espace. Pour cette première 
journée ensemble, les trésors de 
l’automne ont permis des récoltes 
colorées pour ensuite fabriquer 
un totem en duo. Les classes ont 
vécu de jolis échanges entre petits 
et grands qui se poursuivront au 
cours de l’année toujours avec 
l’idée d’apprendre dehors.

PISCINE

Comme tous les ans, les classes de 
la grande section de maternelle 
jusqu’au CE2 en élémentaire de 
l’école Jean de la Fontaine béné-
ficient de 8 séances de natation à 
la piscine de la Hirtais. Les classes 
de CE1-CE2 et CE2-CM1 ont déjà 
terminé leur séquence. Ces 8 
séances en 8 jours ont permis aux 
enfants de se familiariser avec l’eau, 
d’apprendre à se déplacer dans l’eau 
en toute sécurité et enfin à nager. Le 
test d’aisance aquatique a pu être 
passé par les enfants. Les ateliers 
se font sous forme de parcours 
ludiques, ce qui leur permet d’avoir 
un temps effectif dans l’eau très 
important. Nous remercions vive-
ment les parents accompagnateurs 
qui sont venus nous aider lors de 
toutes ces séances. 
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Cette année, 179 élèves répartis en 7 classes sont accueillis dans notre école. Le thème de l’année sera la  
littérature. Le développement durable et la labellisation école E3D restent des objectifs majeurs.
Les portes ouvertes de l’école auront lieu le samedi 1er février à 10 h, nous vous attendons nombreux !
Pour rappel, vous pouvez d’ores et déjà prendre rendez-vous avec le directeur 
- par mail ce.0441697f@ac-nantes.fr  
- par téléphone au 02 40 88 18 20 pour organiser une visite personnelle de notre établissement
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LA SEMAINE DU GOÛT

Mardi 15 octobre, équipés de 
leur toque, les élèves de MS-GS 
ont accueilli Monsieur Guiseppe 
Sciascia du Marché Brivetain pour 
une matinée très spéciale.
Ils ont tout d’abord échangé autour 
des légumes, puis des fruits de 
saison qu’il avait apportés. Puis, ils 
ont facilement accepté de gouter 
deux aliments qu’ils connaissaient 
moins : la purée de céleri rave et un 
morceau de kaki. 
Dans un deuxième temps, Monsieur 
Sciascia a préparé un plat sous 
leurs yeux en prenant soin de leur 

présenter visuellement chaque 
ingrédient. Les élèves persuadés de 
déguster un plat de pâtes avec de 
la sauce tomate et du fromage ont 
été très surpris de sentir le goût de 
la fraise, de la framboise, du sucre et 
du chocolat. Monsieur Sciascia avait 
réalisé un trompe-l’œil. Il avait préparé 
des crêpes qu’il avaient coupées 
finement pour imiter les pâtes et un 
coulis de fruits rouges accompagné 
de copeaux de chocolat blanc. 
Ce fut une matinée très riche qui 
a ravi tous les participants et les 
papilles.

ÉCOLE ET CINÉMA

Les élèves de la moyenne section 
jusqu’au CP de la classe des grande 
section/CP participent au projet école 
et cinéma. Ils assisteront à 3 projec-
tions dans l’année au cinéma Victoria 
de Campbon. Pour leur 1re séance ils 
ont vu « Les petits contes de la nuit » 
un ensemble de 6 courts métrages. 
Les élèves des classes de CE2-CM1 
et CM1-CM2 participent également à 
ce projet et sont allés voir « Le cheval 
venu de la mer ». Les élèves étaient 
très contents de prendre le car et 
d’assister à ces séances. Les enfants 
travailleront ensuite en classe autour 
de ces projections.

LES OLYMPIADES

Comme l’année dernière, le lundi 23 
septembre 2024, au complexe sportif de 
la commune, tous les élèves de l’école 
ont participé à des Olympiades pour 
lancer l’année scolaire par un événement 
fédérateur.

Les élèves étaient répartis en équipes 
hétérogènes en âge composées de 6 à 
7 participants.
Pour commencer, ils/elles se sont 
relayé.e.s pour porter chacun et 
chacune la flamme olympique !
Puis, les ateliers proposés étaient les 
suivants : la course au foulard (vitesse), 
couloirs de lancers, retourner la tortue 
(lutte), les volants brûlants, le relais avec 
courses d’obstacles et le tir à l’arc avec 
cibles.
Certains ateliers avaient été installés 
dans le gymnase, d’autres avaient lieu 
sur le stade. 

La matinée s’est terminée par un pique-
nique près du City-stade avant de 
retourner à l’école. Cette sortie a égale-
ment été rendue possible grâce à la 
présence de nombreux parents (une 
trentaine au total !)

Merci à tous et toutes pour ce moment 
sportif et convivial !

SORTIE SCOLAIRE SUR LES PONTONS  
DU VENDÉE GLOBE

Le jeudi 7 novembre, la classe de 
CE1-CE2 s’est rendue aux Sables-
d’Olonne pour visiter le village 
et les pontons du Vendée Globe. 
En amont, en classe, nous avions 
découvert ce qu’était cette grande 
course à la voile et chacun avait 
tiré au sort le nom d’un(e) skipper 
à suivre tout au long de cette aven-

ture. Nous avons eu la chance de 
croiser certains d’entre eux et d’ob-
server les 40 bateaux en course 
de près en descendant sur les 
pontons. Tous se sont élancés le 10 
novembre et depuis nous suivons 
avec intérêt leur progression et leur 
classement tous les jours en classe.

FCPE

Nous sommes les délégués élus des parents d’élèves, 
membres de l’association des parents d’élèves FCPE. 
Notre objectif est d’agir pour améliorer la vie des élèves 
de l’école Jean de la Fontaine au sein de l’école, mais aussi 
lors des activités périscolaires. Pour cela, nous proposons 
de faire le lien entre les familles, le personnel enseignant, 
le personnel encadrant et l’équipe municipale.

Nous recueillons régulièrement les remarques et avis des 
parents via un questionnaire en ligne ou lors d’échanges 
informels. Dans ce but, un café des parents est organisé 

périodiquement à la sortie de l’école. Nous intervenons 
ensuite dans différents conseils :

•  Conseil d’école avec l’équipe enseignante
• Commission Enfance et jeunesse
• Commission Restauration

Concernant cette dernière, nous avons testé la restau-
ration scolaire en juin dernier dans la peau d’un élève 
afin d’apprécier la qualité du service et de nous rendre 
compte de la gestion des différents services.

Toujours dans l’objectif d’améliorer la vie des élèves, deux 
membres de la FCPE ont été formés par l’IREPS l’année 
dernière en tant qu’animateur d’ateliers sur les compé-
tences Psycho-Sociales (CPS). Le but est d’animer des 
ateliers à destination des parents d’élèves afin de leur 
donner des outils pour leur quotidien. Ils seront organisés 
dès janvier prochain !

Parce que votre avis est important, n’hésitez pas à nous 
faire part de vos questions, demandes, remarques grâce à 
notre boîte aux lettres FCPE située à l’entrée de l’école ou 
par mail.

OPÉRATION  
BOL DE PÂTES

Le 14 novembre dernier, une action 
solidaire a eu lieu à la restauration 
scolaire pour apporter des fonds 
à l’association Ema’gazelles, qui 
vient en aide à plusieurs pays afri-
cains en apportant des fournitures 
scolaires aux élèves. Les enfants ont 
ainsi mangé une assiette de pâtes à 
la sauce tomate et un fruit. Le coût 
inférieur de ce repas a permis de 
dégager 1 € par convive, soit la belle 
somme de 300 € pour l’association ! 
Merci pour elle !

Informations

fcpe44sainteannesurbrivet@gmail.com
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LES
MINOTS BRIVETAINS

Les vacances scolaires sont l’occa-
sion d’approfondir des animations 
autour d’un thème choisi. Les 
enfants vont partir à la découverte 
de la magie du bois pendant les 
vacances de Noël, puis voyager en 
hémisphère sud en février, remonter 
le temps pour découvrir les années 
90, et cet été, on s’évadera dans les 
dessins animés Disney. 

L’équipe des Minots propose des 
soirées parents-enfants. L’idée est de 
se retrouver en familles et tisser du 
lien autour d’une animation. Cette 
année, une soirée conte de Noël et 
création de biscuits sera proposée 
courant décembre, et une soirée 
escape game en juin. 

Les aînés brivetains seront au 
rendez-vous plusieurs mercredis 
dans l’année et partageront de bons 
moments avec les enfants et les 
animateurs autour de leurs passions. 
Le périscolaire du matin et du soir 
connait une hausse des fréquenta-
tions entrainant une liste d’attente. 
Afin de répondre à cette hausse, 

et ceci pour le périscolaire du soir 
(lundi, mardi et jeudi), une partie 
des enfants de l’école Jean de la 
Fontaine (les maternelles et les CP) 
restent désormais dans leur école 
pour prendre le gouter et faire des 
jeux jusqu’à 17 h 30. Ils sont ensuite 
raccompagnés aux Pirogues. Cet 
aménagement permet de passer de 
94 enfants accueillis à 110.

Ce travail d’aménagement est égale-
ment en cours pour les matins. La 
procédure pour développer un autre 
site demande un peu de temps, mais 
la même solution va être proposée 

le matin aussi dès 2025. Ce futur 
aménagement permettra aussi de 
passer de 94 enfants accueillis à 
110. Toutes les informations seront 
transmises aux familles dès que nous 
serons prêts. 

Les mercredis nous sommes passés 
de 48 enfants accueillis à 60. Les 
enfants sont maintenant répartis 
en trois groupes, un pour les petits 
(PS et MS), un pour les moyens (GS, 
CP, CE1) et un pour les grands avec 
développement d’une salle « auto-
nomie » (CE2, CM1, CM2). 

Les Minots brivetains continuent de vivre leurs aventures. 

Informations

Nous restons disponibles pour échanger avec 
toutes les familles par mail (moyen de communi-
cation le plus utilisé) : 
lesminotsbrivetains@lespep44-49.org 
et par RENDEZ-VOUS dans le bureau. 
Le téléphone est le 02.40.91.95.35. 

 Les minots Brivetains

LES ACTIONS DE L’AMICALE LAÏQUE :  
UNE ANNÉE RICHE POUR SAINTE-ANNE-SUR-BRIVET !

L’Amicale Laïque continue d’animer notre commune avec des événements variés et conviviaux pour soutenir les 
projets éducatifs et rassembler les habitants.

Retour sur les actions récentes

• Vide-Grenier  : Malgré une météo 
capricieuse, de nombreux exposants 
et visiteurs ont participé, donnant 
une seconde vie aux objets tout en 
soutenant les actions de l’Amicale.

• Opération Pommes  : Petits et 
grands ont récolté des pommes 
locales. La vente de jus a permis de 
financer divers projets scolaires.
Chocolats de Noël : Un rendez-vous 
gourmand et solidaire pour préparer 
les fêtes.

• Visite du Père-Noël  : Un moment 
magique où chaque classe a reçu 
des cadeaux et un peu de féérie.

À Vos Agendas

• Loto  : Le 29 mars 2025 à la salle 
polyvalente, une soirée conviviale 
avec de nombreux lots à gagner.

• Boom des Enfants  : Le 26 avril 
2025, musique et animations pour 
une après-midi festive réservée aux 
plus jeunes.

• Vente de Tartiflette : Commandez 
avant le 4 février 2025 et récupérez 
votre plat au Marché Brivetain les 27 
et 28 février.

Activités sportives et culturelles

L’Amicale propose également :

• Cours de cirque : Animés par Zoé, 
pour initier les enfants à l’univers des 
arts du cirque - il reste des places le 
mardi soir de 16 h 50 à 17 h 50 : Pour 
les enfants nés en 2017 et avant.

• Ateliers Nénuphart  : Un collectif 
créatif (Mélanie, Soazig et Étienne) 
proposant des ateliers de dessin, 
BD-Manga et illustration, pour tous 
les âges.

Merci aux nouveaux membres du bureau, Thomas C., Audrey C. et Delphine 
C., qui rejoignent une équipe dynamique et pleine d’idées, qui a aussi 
besoin de chacun. e d’entre vous pour apporter de l’aide pour les différents 
évènements organisés, ce qui permettra de financer les projets de l’en-
semble des élèves de l’école !
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La fin de l’année 2024 se termine avec une pointe de nostalgie. Les Jeux olympiques ont rythmé toute l’année 
scolaire 2023/2024. Les élèves ont été initiés à de multiples activités sportives (tir à l’arc, biathlon, lutte, triathlon…) 
et ont participé à une journée sportive à Saint-Joachim avec toutes les autres écoles locales. Quel plaisir de vivre 
une cérémonie d’ouverture avec un t-shirt de son école !!!

L’année scolaire 2025/2026 est rythmée par les échanges 
internationaux. L’école Saint-Michel est à la recherche du 
label international symbolisant toutes les actions entre-
prises par l’école sur ce projet.
Toutes les classes sont jumelées avec une école euro-
péenne. De l’Espagne à l’Estonie en passant par la Grèce 

et la Norvège, les élèves font l’apprentissage des autres 
cultures.
Une grande fête au mois de juin est en préparation. Les 
parents s’activent pour vivre un grand moment. L’équipe 
enseignante et le personnel de l’école Saint-Michel vous 
souhaitent une bonne année 2025.

ÉCOLE
SAINT-MICHEL

SPECTACLE  
BILLENBOIS 

Mardi 12 novembre les élèves de 
maternelle de l’école Saint-Michel 
ont eu la joie de pouvoir vivre un 
spectacle entre théâtre de rue et 
marionnettes. 
Ce spectacle s’est déroulé dans 
le hall de la maternelle, et était 
animé par le théâtre BILLENBOIS. 
Les enfants ont pu voir une adap-
tation du conte « Boucle d’Or et les 
trois ours », ce spectacle s’intitulait 
« Coucou Visite ».

INTERVENANTE  
EN ANGLAIS

Depuis la rentrée de septembre, 
chaque semaine, les élèves de 
l’école bénéficient de l’interven-
tion de Sarah Lindley pour une 
séance d’anglais en complément 
des apprentissages avec leurs 
enseignants. Les nombres, les 
jours de la semaine, les couleurs 
et les fêtes traditionnelles 
(Thanksgiving, Noël) sont parmi 
les premiers thèmes abordés 
avec les élèves de la Petite Section 
au CM2. Les compétences en 
langue étrangère seront ainsi 
développées en lien avec les 
correspondances internationales 
mises en place dans les classes. 

CONSEIL D’ÉCOLE

Deux temps forts sont venus rythmer l’école 
Saint-Michel au mois de novembre. En effet, 
ce sont les gendarmes de la brigade de 
Pontchateau qui ont sensibilisé les élèves 
de CM1 et CM2 aux dangers des réseaux 
sociaux et du harcèlement. Ils ont répondu 
aux nombreuses questions posées par les 
élèves sur ces deux thèmes d’actualité.
L’équipe enseignante a également convié 
les parents délégués lors d’un conseil d’établissement axé sur ce thème du 
harcèlement ; l’objectif étant de construire ensemble un protocole harcèle-
ment propre à l’école Saint-Michel.
Un gendarme parent d’élève est venu conclure ce conseil par une intervention 
rappelant la loi, les statistiques et les démarches à effectuer en cas de harcèlement.
Angélique Thobie enseignante en Petite Section souligne que  : « le bien-
être de chacun dans l’école est une priorité. Le harcèlement à l’école est un 
domaine pris très au sérieux par l’équipe enseignante. »

HARCÈLEMENT

Mardi 26 novembre, le capitaine 
Decagny de la gendarmerie de 
Pontchâteau est intervenu auprès 
des élèves de CM1/CM2 sur le 
thème des réseaux sociaux et du 
cyberharcèlement,
Il a d’abord exposé les dangers du 
téléphone portable utilisé de façon 
excessive :
• il peut perturber les rapports sociaux
• il peut nuire au développement 
notamment en perturbant le sommeil : 
en effet, le téléphone émet des ondes 
électromagnétiques qui sont absor-
bées par le cerveau lorsque l’appareil 
est posé trop près, sur la table de nuit 
par exemple.
• Il entraîne aussi un risque de dépen-
dance à une connexion virtuelle. La 
namophobie est une phobie liée à 
une peur excessive d’être séparé de 
son portable.

Le gendarme a rappelé qu’en France, 
les réseaux sociaux sont interdits 
aux enfants de moins de treize ans. 
Ils peuvent exposer à des contenus 
choquants, à des vidéos inadaptées.

Le cyberharcèlement s’exerce sur les 
réseaux sociaux. C’est le fait d’être 
soumis de façon répétée et à long 
terme à des comportements agressifs 
qui visent à porter préjudice, à blesser 
ou à mettre en difficulté.

Des conseils ont été donnés aux 
enfants :
Le soir, il faut éteindre son portable.
L’accès à internet doit être limité et 
s’exercer sous contrôle parental.
Lorsqu’on utilise son portable, on 
doit respecter son entourage, en ne 
parlant pas trop fort. De même, on ne 
doit pas utiliser son téléphone dans 
les transports en commun.

Le capitaine Decagny a ensuite 
exposé les sanctions encourues par 
les moins de treize ans en cas de 
harcèlement.

Informations
Les numéros d’aide :
le 3018 (harcèlement sur les réseaux)
le 3020 (harcèlement à l’école)
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VISITE DU CENTRE TECHNIQUE INTERCOMMUNAL

Le lundi 18 novembre, les élèves 
de CE1 et CE2 se sont rendus au 
nouveau site du centre technique 
de tri intercommunal, situé dans la 
zone des Pontereaux, à Drefféac. 
Ils ont participé à 3 ateliers afin 
d’être sensibilisés à la valorisation 
des déchets :

• Un atelier compostage. Ils ont pu 
réaliser ce qu’on pouvait mettre ou 
non dans le bac de compostage. Ils 
ont appris que même les feuilles de 
journaux pouvaient s’y trouver !!
• Un atelier tri des déchets : chacun 
avait un déchet qu’il devait entre-
poser dans la poubelle adéquate, 
suivant sa composition (plastique, 
électroménager, verre, bois…)
• Un atelier découverte des outils 
de travail et des engins utilisés 
par les rippers. Les enfants ont pu 
prendre place sur le fauteuil du 
conducteur, en visualisant, grâce 
à une caméra, si les agents postés 
à l’arrière du camion étaient en 
sécurité.
Les enfants ont beaucoup apprécié 
ce moment d’échange, ils ont pris 
conscience que leurs gestes quoti-
diens étaient primordiaux pour la 
préservation de notre planète. 

MARCHE  
DE SOLIDARITÉ

Le jeudi 14 novembre, 
l’École Saint-Michel a reçu les 
fondatrices d’Ema gazelles, 
association qui facilite la 
scolarisation des enfants au 
Sénégal en leur procurant 
des fournitures.
Tous les élèves de l’école se 
sont réunis pour une marche 
de solidarité. Les plus petits 
comme les plus grands 
ont profité du beau temps 
pour vivre un bon moment 
tout au long des kilomètres 
parcourus. Bravo à tous !

REPAS DES  
ENSEIGNANTS

Le repas d’accueil des enseignants 
des deux écoles a eu lieu cette 
année à l’école Saint-Michel, le mardi 
3 septembre. Il permet chaque 
année de créer du dialogue entre les 
personnels enseignants et ATSEM 
des deux écoles, afin d’échanger sur 
leurs pratiques et d’initier des projets 
en commun. Un moment agréable et 
gourmand qui crée du lien ! 

CINÉMA

Les élèves de l’école Saint-Michel ont 
bénéficié d’une sortie au cinéma au 
mois de décembre, financé par l’APE 
(Association de parents d’élèves). 
Les élèves de PS et MS ont pu aller 
voir un court métrage sur Noël  : Il 
faut sauver Noël.
Les élèves de GS, CP, CE1 et CE2 
ont été voir Vaiana 2 et les élèves 
de CM1 et CM2 : Mufasa, le roi lion. 
Tous étaient ravis de leur sortie.

APE ST MICHEL 

L’assemblée générale, qui a eu lieu 
en octobre dernier, nous a permis 
d’accueillir 8 nouveaux membres et 
de renouveler le bureau dont voici la 
nouvelle composition :

Président : Martienne Frederic 
Vice-président : Cussonneau Benjamin
Trésorière : Guillemard Elise 
Vice-trésorière : Magré Marlène
Secrétaire : Gaonach Amélie 
Vice-secrétaire : Wallet Justine

Depuis la rentrée déjà plusieurs 
opérations ont eu lieu (chaussette 
Divam, Gâteaux Bijou).
Le marché de Noël s’est tenu le 
samedi 7 décembre : une vingtaine 
d’artisans se sont installés dans la 
salle des sports pour faire découvrir 
leurs créations uniques, leur savoir-
faire et/ou leur productions. Petits et 
grands ont pu s’amuser dans les struc-
tures gonflables, autour des jeux en 
bois et de fléchettes. Le tournoi de 

Mario Kart été très apprécié. Même 
le Père Noël est venu nous rencon-
trer ! Chacun a pu repartir avec la 
fameuse photo souvenir.

Nous démarrons cette nouvelle 
année 2025 avec les « plats à 
emporter » courant février. Le tradi-
tionnel tournoi de palets est prévu 
le samedi 12 avril : nous vous atten-
dons nombreux ! 
L’année scolaire se clôturera par la 
kermesse le dimanche 29 juin.
Nous tenons à remercier toutes les 
familles qui s’investissent durant 
l’année, c’est aussi grâce à vous 
que c’est possible. L’équipe APE 
vous souhaite une très heureuse 
année 2025.

LES ÉLÈVES DE L’ÉCOLE SAINT-MICHEL CÉLÈBRENT L’EUROPE  

Lundi 14 octobre 2024, les élèves 
de maternelle et d’élémentaire ont 
célébré l’Europe avec une journée 
dédiée aux Erasmus Day.
Durant cette journée, ils auront pu 
découvrir l’Europe à travers ses tradi-
tions culinaires en réalisant des plats 

typiques de Finlande, Bulgarie, Grèce, 
Angleterre, Allemagne et Pays-Bas.
Ils se sont également initiés aux 
sports européens tels que le Hockey 
sur gazon, le Mölky, le hand-ball, la 
Kupe de Serbie, Le « British Bulldog » 
ou Le « Koffer Packen ».
Cette journée européenne aura 
également été l’occasion de décou-
vrir le sirtaki en élémentaire, le 
flamenco ou encore les danses irlan-
daises en maternelle.
La journée s’est clôturée par l’inter-
prétation du chant « polyglotte », la 
présentation des danses, mais égale-
ment par une dégustation de tous les 
mets préparés par les élèves.

En complément de cette journée, les 
élèves de CE2, CM1, et CM2 ont béné-
ficié d’une intervention de la Maison 
de l’Europe mardi 3 décembre 2024 
au sein des classes, durant laquelle 
ils ont pu découvrir les traditions de 
Noël en Europe autour de 3 ateliers.

LE VENDÉE GLOBE À 
L’ÉCOLE SAINT MICHEL

Plusieurs classes de l’école (les 
GS-CP, les CE1, les CE2 et les CM1) 
suivent l’avancée des skippers dans 
la course du Vendée Globe. Chaque 
matin, nous regardons le classe-
ment et la position des navigateurs. 
Chacun a son favori ! 
Ainsi nous découvrons leur vie à 
bord durant leur long périple autour 
du monde en regardant des petites 
vidéos ou en lisant des articles. Nous 
développons le vocabulaire autour de 
la mer et de la navigation, nous travail-
lons la géographie en nommant les 
pays bordant les océans traversés, en 
plaçant les bateaux sur le planisphère 
selon leur latitude et leur longitude. 
Nous prenons aussi conscience de 
l’importance de la protection des 
océans et de la nature.

Informations
Suivez-nous sur Facebook : 
APE École saint Michel

2928



VOS
ASSOCIATIONS

L’AMICALE LAÏQUE 
Présidence collégiale : 
Contact : 07.83.09.94.30 
amicale.laique.sainteanne@gmail.com
APE SAINT MICHEL 
25 pl. du Commerce
44160 Sainte-Anne-sur-Brivet
Président : M. Frédéric MARTIENNE
Tél. : 06.75.70.48.85 - melovius@gmail.com
ASSOCIATION DES DONNEURS DE 
SANG 
Présidente : Mme Céline POIROUX
20, la Turcaudais
44160 Sainte-Anne-sur-Brivet
Tél. : 06.98.37.07.11
ASSOCIATION FÉES DES PROJETS 
Présidente : Mme Marie JOSSO
2, la Grandville
44160 Sainte-Anne sur Brivet
Tél. : 06.63.26.85.36
ASSOCIATION HISTORIQUE 
BRIVETAINE 
Présidente : Mme Patricia LAMOUROUX
4, Le Bry
44160 Sainte-Anne-sur-Brivet
Tél. : 06.78.43.17.16
FCPE 
Présidente : Mme Céline DEBRENNE
10, rue des Acacias
44160 Sainte-Anne-sur-Brivet
Tél. : 06.66.35.30.43
BADMINTON SPORT LOISIR 
Président : M. Yannick Le Roux 
7, Saint Lomer
44160 Sainte-Anne-sur-Brivet
Tél. : 06.61.65.36.90
L’ÉVEIL DU BRIVET 
Président : M. Jean-Marc COUËRON
Le Parc
44750 QUILLY
Tél. : 02.40.66.93.22
BASKET CLUB DU BRIVET 
Présidente : Mme Hanamaël SALAUN 
44160 Sainte-Anne-sur-Brivet
Tél. : 06.04.16.39.60
UBCC
Référent : M. Bruno GARINO
Complexe sportif du Pilory
44750 CAMPBON
Tél. : 06.86.49.24.50

ACTION ET SOUTIEN À SAMBA DIA 
Président : M. Henry AUTIN
67 La Turcaudais
44160 Sainte-Anne-sur-Brivet
Tél. : 02.40.66.94.64 — hy.autin@orange.fr
TENNIS SAB 
Président : M. Laurent RACHET
44160 Sainte-Anne-sur-Brivet
Tél. : 06.14.44.48.49
OGEC SAINT MICHEL 
Président : M. Benoît MOREAU
12, Bécigneul
44160 Sainte-Anne-sur-Brivet
Tél. : 06.67.36.50.19
PARTAGE BRETAGNE CÔTE D’IVOIRE 
Présidente : Mme Marie-Louise GUIOT
21, L’Hôtel Crand
44160 Sainte-Anne-sur-Brivet
Tél. : 02.40.88.23.45/07.81.08.29.00
SOCIÉTÉ DE CHASSE 
Président : M. Patrick DELOURME
8, La Turcaudais
44160 Sainte-Anne-sur-Brivet
Tél. : 06 79 41 97 52
EN RÉ-CRÉATION 
Présidente : Mme Christelle CHERHAL
2, La Croix Jolie
44 160 Sainte-Anne-sur-Brivet
Tél. : 06.18.12.59.02
L’ÉTANG SE MARRE 
Président : M. Jean-François LATOUCHE
6, La Crandelais
44160 Sainte-Anne-sur-Brivet
Tél. : 06.52.45.01.93
UNC 
Président : M. Marcel GERAY
6, La Gourhandais
44160 Sainte-Anne-sur-Brivet
Tél. : 02.40.88.12.91
VTT BRIVETAIN 
Président : Albin LE NEVE
30, La Vilallée — 44160 Sainte-Anne-sur-Brivet
Tél. : 06.18.24.67.40
ARTISANS COMMERÇANTS 
Président : M. Michel CHERON
44, La Maigrerie
44160 Sainte-Anne-sur-Brivet
Tél. : 06 79 11 40 26
LES VIEUX GUIDONS DU MOULIN 
Président : M. Cyrille BARON
11, rue de Laumur
44160 Sainte-Anne-sur-Brivet
Tél. : 07.67.70.01.27
AU FILS DES 1000 PREMIERS JOURS 
Présidente : Mme Véronique TREGRET
16 Bis Place de l’Église
44160 Sainte-Anne-sur-Brivet
Tél. : 07.68.28.58.87

MAPAMTON 
Président : M. Gilbert UM
23 bis, Hessin
44160 Sainte-Anne-sur-Brivet
Tél. : 06.60.83.47.94
AÎNÉS BRIVETAINS 
Président : M. Jean-Pierre LEROUX
12, le Clos de la Lande
44160 Sainte-Anne-sur-Brivet
Tél. : 06.82.03.28.39
TANGO SWING
Président : M. Étienne MARTIN
44160 Sainte-Anne-sur-Brivet
Tél. : 06.31.61.28.68
LES BRIVETAINS SOLIDAIRES 
Présidente : Mme Annie HOUISSE
31, rue de la Vallée
44160 Sainte-Anne-sur-Brivet
Tél. : 06.35.34. 09.25
COD’APARS
Présidente : Mme Fabricia JOUANO
44160 Sainte-Anne-sur-Brivet
Tél. : 06.71.24.54.25
LES EMA’GAZELLES
Présidente : Mme Émilie BROUSSARD
44160 Sainte-Anne-sur-Brivet
Tél. : 06.07.82.63.67
MANU EVAIN RACING 
Président : M. Emmanuel EVAIN 
44160 Sainte-Anne-sur-Brivet
Tél. : 06.63.25.60.55
MULTISPORT ADULTE BRIVETAIN   
Président : M. Christophe POSSEME 
6 Trélland
44160 Sainte-Anne-sur-Brivet
Tél. : 06.80.04.76.87 
multisportadulte@gmail.com
DANSES A. B. (AFRO BRÉSILIENNES)
Vice-Psdte : Mme Valérie MONTJOURIDES
44160 Sainte-Anne-sur-Brivet
Tél. : 06.20.07.85.28
ART DE RESTER VIVANT
Présidente : Mme Mitchiko MOCHIZUKI
44160 Sainte-Anne-sur-Brivet
e.garniersinclair@gmail.com
ÉVASION PÉDESTRE
Président : M. Yvon GERARD  
31 La Maigrerie
44160 Sainte-Anne-sur-Brivet
yvonmegk@wanadoo.fr

MESSAGE AUX ASSOCIATIONS : 

Si les informations suivantes ne 
sont pas actualisées, merci de 
transmettre en mairie les informa-
tions à communiquer. Nous ne 
prendrons pas l’initiative de com-
muniquer votre adresse et numéro 
de téléphone sans votre accord.
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MATÉRIEL Tarif unité Caution
Banc pied pliable lg 2,10m X 0,25m 1,00 €
Table pied pliable lg 2,10m X 0,80m (8 pers) 2,00 €
Table pied pliable lg 2,10m X 0,60m (8 pers) 2,00 €
Plateau lg 3m X 0,60m (10 pers) 1,00 €
Tréteau bois pliable 0,50 €
Stand parapluie 3m x 3m 20,00 € 400,00 €
Stand parapluie 4m x 4m 30,00 € 800,00 €
Stand parapluie 6m x 4m 50,00 € 1500,00 €
Sono portable simple avec 1 micro HF 30,00 € 500,00 €
Rétro-projecteur 30,00 € 300,00 €
Percolateur 80 tasses 10,00 €  

Bouilloire 30 litres 10,00 €
Lot de 4 Thermos 1 litre 5,00 €
Friteuse électrique 8 litres 15,00 € 150 €
Trépied 3 bruleurs butane (2) 5,00 €
Réfrigérateur table top 10,00 €
Luminaire fluo étanche 1x36w 1,00 €
Lot de 25 assiettes, 25 verres,  
25 couteaux/fourchettes (3) 10,00 € 100,00 €

Lot de 6 pichets en verre de 1L 6,00 €
Remorque réfrigérée de 4 min 3 s avec étagère 
(500 kg) (1) 80,00 € 2 000,00 €

Tri monnaie 5,00 €
Tri billet 5,00 €

L’ÉTANG SE MARRE

Grâce à l’aide précieuse de 
nombreux bénévoles, et malgré 
une météo peu clémente, notre fête 
annuelle fut encore une réussite.
Après de grosses averses, le soleil est 
enfin arrivé pour le plaisir de tous.
Le repas cochon au beurre blanc 
est toujours autant apprécié par 
le public, cette année nous avons 
« frolé » les 700 repas sans compter 
les grillades, frites, chichis, etc.
Seul petit bémol, les tempéra-
tures trop basses pour la saison 
ont fait défaut à notre nouvel inves-
tissement  : une machine à glace à 
l’italienne, mais ce n’est que partie 
remise pour la prochaine édition.

Pour cette nouvelle année 2025, les 
tarifs de location de matériel restent 
inchangés.

Pour les réservations  : le mois de 
janvier est uniquement réservé pour 
les associations et les fêtes de village 
de la commune.
                                  
L’ouverture aux particuliers débute 
le 1er février. N’oubliez pas pour 
les retardataires de renvoyer votre 
bulletin d’adhésion.

Notez déjà dans vos agendas la 
prochaine édition de l’Étang Se 
Marre le samedi 30 août 2025.

La grenouille et l’association de 
l’Étang Se Marre vous souhaitent 
une excellente année 2025.

 (1) L’assurance est celle du véhicule tracteur — prévoir une plaque d’immatriculation (2) Prévoir bouteille 
de gaz propane (tuyau compris) (3) la vaisselle doit être rendue propre (3 € le couvert manquant ou cassé)
La caution est un chèque non encaissé. L’Étang se marre décline toute responsabilité lors de l’utilisation et 
du transport du matériel loué.

Locations

Tél. : 06.52.45.01.93 
  L’Étang Se Marre

NB : Lors de vos locations associatives et/ou personnelles, merci de prévoir des véhicules adaptés au trans-
port (remorque, fourgon, etc.) ainsi que des personnes pour effectuer les chargements et déchargements.
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Bonjour à toutes et à tous,

En ce début d’année et maintenant que nous avons 
fait le bilan de notre dernière foire expo, nous pouvons 
vous confirmer que celle-ci a été, une nouvelle fois, un 
succès malgré la météo du dimanche après-midi : record 
d’affluence, retour exposants très positifs concernant l’or-
ganisation et l’ambiance conviviale.

Nous tenons à remercier toutes les personnes qui ont 
œuvré à la pleine réussite de cette foire, en premier lieu 
nos bénévoles, que nous ne manquerons pas de remercier 
une nouvelle fois le 1er février prochain, mais aussi la muni-
cipalité pour leur engagement à nos côtés, la communauté 
de commune, le Crédit Mutuel, nos exposants et nos spon-
sors… bref, tous nos partenaires : « bravo à vous tous ».
Grâce à votre investissement, nous avons aussi participé à 
améliorer le quotidien de Sébastien et à réaliser son rêve 
(baptême de l’air en hélicoptère pour lui et sa famille le 
samedi). Je crois que c’est une des plus belles réalisations 
de cette foire.
Nous remercions aussi son association @Tous avec Seb 
contre la SLA, qui a géré la restauration tout le week-end 
dans une bonne ambiance, ce qui leur a permis de récolter 
les bénéfices de cette prestation.
Tout cela a contribué à nous motiver pour prévoir une 
nouvelle édition en 2026 !

Au nom du bureau de l’AACB, je vous souhaite à toutes et à 
tous : une excellente année 2025 ainsi que tous nos vœux 
de bonheur, santé et réussite dans tous vos projets.
Le bureau de l’AACB

BASKET CLUB DU BRIVET 

Le Basket Club du Brivet a engagé 4 
équipes pour cette nouvelle saison : 
1 équipe mixte U9, 1 équipe U11, 
1 équipe U18 et 1 équipe sénior 
femme. Nous comptons à peu près 
80 licenciés.
De plus, notre équipe loisir mixte 
s’entraîne tous les vendredis soir de 
20  h  30 à 22  h. Cette catégorie est 
ouverte à tous, n’hésitez pas à venir 
les voir si vous êtes intéressés.  
Pour cette nouvelle saison, le club a été 
labellisé micro-basket pour les plus 
jeunes enfants nés en 2020/2021 avec 

une séance le samedi de 10 h à 11 h et 
si le nombre d’enfants le permet, nous 
ouvrirons également une session à 
partir du 11 janvier pour les enfants 
nés en 2022 avec une séance le 
samedi matin de 11 h à 12 h. Si vous 
désirez des informations, contacter 
Frederic au 06.73.53.85.07 ou par mail  
technique.bcb44@gmail.com
Le club a organisé sa toute première 
boom de Noël le 21 décembre. 
Merci à tous, bénévoles et partici-
pants qui ont activement œuvré à la 
réussite de cette première !!

Meilleurs vœux à tous et à toutes 
pour cette nouvelle année !

ASSOCIATIONS SPORTIVES

Pour plus de renseignements  
technique.bcb44@gmail.com  
ou hannah.salaun@gmail.com 
Tel : 06.04.16.39.60

Informations

Saison prometteuse pour le BSL Badminton !

La nouvelle saison du Badminton 
Sport Loisirs (BSL) a débuté sous de 
bons auspices avec un bel engoue-
ment et de nombreuses nouvelles 
inscriptions. Le club enregistre 
cette année 28 nouvelles adhé-
sions, dont 19 féminines, portant le 
nombre total de joueur·euses à 58. 
Ces « badistes » s’entraînent chaque 
semaine sur les neuf terrains mis à 
leur disposition à la salle des sports 
de Sainte-Anne-sur-Brivet.

Horaires des Entraînements
Les créneaux d’entraînement restent 
inchangés cette année :
• Lundi à partir de 19 h 30
• Jeudi à partir de 19 h 30

Reprise des Championnats
Le championnat a également repris : 
l’équipe A, championne en titre, a 
entamé sa saison dès octobre pour 
défendre son trophée. L’équipe B a 
rejoint la compétition en novembre, 
avec l’ambition de faire une belle 
saison.

Activités et Événements
Fidèle à l’esprit du club, 
cette année sera riche en 
moments conviviaux. Les 
membres se sont notam-
ment retrouvés pour le 
traditionnel repas de Noël, 
la galette des rois, les soirées 
« montée/descente » et vont 
se retrouver pour d’autres 
évènements comme la fameuse 
soirée pizza cuite au feu de bois. Par 
ailleurs, une nouveauté cette saison : 
l’organisation d’un tournoi interne 
de « Darkminton » (badminton fluo), 
une animation originale qui promet 
dune belle soirée sportive et festive.

Inscriptions
Le bureau reste à votre disposi-
tion tout au long de l’année pour 
enregistrer de nouvelles inscrip-
tions. N’hésitez pas à contacter 
Yannick Le Roux au 06 27 28 03 76 
pour rejoindre le club et découvrir 
les plaisirs du badminton dans une 
ambiance conviviale et dynamique. 
Pour suivre les actualités et événe-

ments du club, rendez-vous sur notre 
page Facebook  : Badminton Sport 
Loisir Sainte-Anne-sur-Brivet.

Bureau du BSL
• Président : Yannick Le Roux
• Vice-président : Renald Samson
• Trésorier : Joël Gleize
• Secrétaire : Justine Wallet

BADMINTON SPORT LOISIR BSL

Adhésion : 35 euros
Horaires :  
lundi et jeudi à partir de 19 h 30
Yannick Le Roux - 06 27 28 03 76

Informations

U.B.C.C. FOOT

Ce sont près de 600 licenciés, dont 
100 dirigeantes et dirigeants, qui 
composent au total toutes les catégo-
ries de notre club : des U6 masculins 
et féminins, jusqu’au Sports Loisirs, 

La période des vacances de 
Toussaint, a permis la mise en 
place de stages vacances, avec au 
programme, ateliers, jeux ludiques, 
petits matchs, et tournois. Un  atelier 
PEF (Programme Educatif Fédéral) 
a été organisé durant lequel nos 
jeunes adhérents ont été sensibi-
lisés à l’écologie et ont, le temps 
d’une matinée, parcouru les rues 
de Campbon pour ramasser les 
déchets éparpillés dans les fossés 
et trottoirs. Ils ont été très surpris 
de la quantité de déchets qu’ils ont 
récoltée. Ce stage s’est terminé par 
un gouter spécial « Halloween » à 
Sainte-Anne sur Brivet. Des stages 
ont eu lieu également durant les 
vacances de Noël.

Cette saison, nous avons la chance 
d’avoir Kévin Ravard, en tant qu’alter-
nant en Brevet professionnel de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et 
du sport.  Il épaule Yann Le Tohic, notre 
éducateur salarié lors des entraine-
ments, mais également  pour toutes 
les autres tâches inhérentes à la bonne 
tenue d’un club de football. Nous 
pouvons également compter sur Ylan 
Yamena-Arthur en service civique et sur 
Clément René en stagiaire STAPS.

Une boutique des supporters à été 
mise en place afin que nos aficio-
nados puissent se parer des couleurs 
Marines & Tangos de notre club : 
https://ubcc-foot.fr/boutique-vetement

Date à retenir : le samedi 22 février 
2025, Tournoi de Foot en Salle, 
Challenge Ludo Corbé de 9H à 17 h 
à la salle des Sports

N’hésitez pas à nous suivre sur les 
réseaux sociaux et notre site pour y 
trouver l’actualité de notre club (date 
& lieu des festivités par exemple)

Site : https://ubcc-foot.fr/

  ubccfoot

Pour toute question : 
contact@ubcc-foot.fr

Informations

L’ASSOCIATION ARTISANS 
COMMERÇANTS BRIVETAINS
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Le TSAB a fêté ses 40 ans le 6 avril 
2024 réunissant autour d’un repas 
les adhérents d’hier et d’aujourd’hui. 
Un bon moment de convivialité dans 
la vie du club !

La saison 2024/2025 est lancée  : 
reprise des cours et des champion-
nats, organisation du vide-greniers 
début septembre, en partenariat 
avec l’Amicale Laïque. Malgré une 
météo très pluvieuse, l’événement a 
pu se tenir grâce à la détermination 
et l’engagement des bénévoles, pré-
sents pour accueillir les visiteurs. Un 
grand merci à tous pour ce soutien 
lors de ce rendez-vous annuel ! 

Les entraînements continuent sur 
plusieurs créneaux sous la direction 
de notre coach Soizic Orsonneau :
Mardi : 
16 h 45/17 h 45 et 17 h 45/18 h 45 
pour les jeunes 
18 h 45/19 h 45 et 19 h 45/20 h 45 
pour les adultes
Vendredi : 
17 h 45/18 h 45 pour les adultes
Samedi : 
9 h/10 h et 10 h/11 h pour les jeunes 
11 h/12 h et 12 h/13 h pour les adultes

Nous restons disponibles toute 
l’année pour enregistrer de nou-
velles inscriptions et encourager 
les talents émergents, jeunes ou 
plus expérimentés. 
Pour toute inscription, contactez 
Stéphane Fleury au 06 78 08 06 57. 

Côté sportif, avec ses 67 licenciés, le 
club engage plusieurs équipes en 
compétition : 
•  3 équipes jeunes
•  2 équipes seniors femmes
•  1 équipe mixte 
•  3 équipes seniors hommes

Avec le tournoi interne et le cham-
pionnat par équipes, ce sont plus de 
400 matchs  qui sont disputés.

Projets pour la saison 2024/2025 : 
•  Organisation d’un loto le 15 mars 

2025
•  Tournoi interne sur les mois de mai 

et juin 2025
• Sortie à Roland-Garros en mai 2025
•  Relance du tournoi des trois ra-

quettes (Tennis, Badminton, Tennis 
de table) en juin 2025.

Nous aurons également le plaisir de 
nous retrouver pour notre tradition-
nelle galette des Rois fin janvier 2025. 

MULTISPORTS ADULTES

TENNIS TSA SUR BRIVET

  TSA sur Brivet 
06 14 44 48 49 
tsasurbrivet@gmail.com

Informations

Créée en novembre 2023, l’association Multisports 
Adultes Brivetains compte dans son bureau 6 membres 
et cette saison 20 participants.tes

De 18 à 65 ans les sportifs.ves courent, sautent, rebon-
dissent, tombent, pivotent, lancent, shootent… avec 
plaisir en pratiquant plusieurs sports au cours de l’année : 
basketball, Handball, Ultimate, Tchouk ball, Kinball…

Les séances se déroulent en autogestion au niveau 
de l’encadrement, à tour de rôle les sportifs.ves se 
proposent pour faire l’échauffement, les exercices d’en-
traînements et les étirements.

Si vous avez envie de bouger, venez nous rencontrer les 
mercredis soirs de 20 h 15 à 21 h 45 à la salle de sport de 
Sainte-Anne sur Brivet

Christophe 
Adhésion 40 € à l’année 
multisportadultebrivetain@
gmail.com
06.80.04.76.87

Informations

Médaille d’argent chez les hommes, 
médaille d’or chez les femmes : il n’y 
a pas à dire, en France, on en connaît 
un rayon dans le domaine du VTT ! Si 
l’envie de marcher sur les pas de nos 
champions français vous tente, pas 
besoin d’aller à l’autre bout du pays : 
le circuit VTT permanent de Sainte-
Anne-sur-Brivet est fait pour vous ! 
Suivez simplement les flèches jaunes 
pour parcourir les 35 km de notre 
circuit, dont le départ est situé près 
des terrains de tennis. Le circuit est 

entretenu par les membres du VTT 
Brivetain, qui n’hésitent pas à jouer 
du débroussailleur toute l’année 
pour maintenir le circuit en bon 
état. Attention tout de même à bien 
respecter la période d’ouverture de 
la chasse, période durant laquelle les 
bois sont interdits aux randonneurs. 
L’année 2024 a été riche en 
nouveautés pour le VTT Brivetain  : 
changement de président, ajout d’un 
circuit gravel à la rando annuelle, et 
organisation de deux randonnées 
au lieu d’une. Résultat, plus de 1 000 
participants au total ont répondu 
présents ! Pour 2025, la Brivetaine 
se tiendra le 6 juillet et nous espé-
rons vous retrouver encore plus 
nombreux. 
Envie de rejoindre le VTT Brivetain ? 
N’hésitez pas à nous contacter 
pour une sortie découverte. Plus 
que le chrono, c’est surtout la 
bonne ambiance qui rassemble nos 
membres tous les dimanches matins. 

En plus du covoiturage sur les 
randos du coin, vous pourrez parti-
ciper à notre week-end club et à nos 
traditionnelles sorties de fin d’année. 
Sans oublier les sorties interclubs 
et quelques grands événements 
VTTistiques un peu plus éloignés. 
Vous êtes majeur et l’aventure vous 
tente ? Que vous soyez à la recherche 
de conseils pour débuter ou de 
compagnons de ride, nous serons 
ravis de vous accueillir. 
À bientôt sur les sentiers avec le VTT 
Brivetain !

LE VTT BRIVETAIN

 Vtt Brivetain
vttbrivetain@hotmail.com 
06 18 24 67 40

Informations

DANSE AB 

De 4 à plus de 50 ans, la capoeira de plus en plus plébiscitée par les brivetains. 

Après une saison 2023/24 qui s’est 
achevée en extérieur et dans la 
bonne humeur par un moment de 
roda festif mêlant petits et grands, 
les cours de capoeira ont repris dès 
le mois de septembre avec Ryan et 
Valérie. 
Pour accueillir un plus grand nombre 
de capoeiristes, les cours ont lieu 
depuis la rentrée dans la salle 
polyvalente. 
Les deux professeurs ont pour 
objectif de transmettre leur passion 
et la discipline dans son intégralité. 
Objectif sportif avec l’amélioration 
de la condition physique et l’appren-
tissage de techniques d’art martial, 

objectif culturel et festif avec des 
temps d’échange et l’apprentissage 
de danses et de chants afro-brési-
liens. N’hésitez pas à passer les voir 
lors des cours les mardis soir pour 
découvrir la discipline. 

Pour en savoir plus : 
capoeira.dansesab@gmail.com 
Vice-présidente : Valérie 
0620078528
https://www.danses-ab.fr/ 

Informations
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L’ART DE RESTER VIVANT

Le point fort de 2024 de l’ADRV© 
fut la cérémonie de clôture des 
J.O. au stade de France, puisque le 
porte-drapeau des bénévoles était 
un licencié de cette association, qui 
a ouvert ses portes à Sainte-Anne-
sur-Brivet en septembre 2024 
(kung fu wushu, krav maga et taiji 
Qigong). 

Après avoir obtenu le Trophée 
du comité olympique de la meil-

leure dirigeante Loire-Atlantique, 
le 2e prix régional S.E.D (Pays 
de la Loire et Bretagne réunis) 
et la médaille d’argent natio-
nale FFEDB pour l’ensemble de 
ses projets tout public « Sport & 
Santé », l’ADRV© tentera en 2025 
de rester dans le Top 5 CDOS des 
meilleures structures associatives 
départementales en action et ce 
pour la 4e année consécutive. Un 
sacré challenge ! 

2025 sera également 
une première pour cette 
association Brivetaine, 
puisque les enfants et 
les juniors participeront 
pour la 1re fois à l’Open 
départemental des arts 
martiaux vietnamiens 
et chinois le samedi 8 
février 2025 à Ancenis, 
une compétition qui 
réunira les meilleurs 
clubs des Pays de la 
Loire. 

Sainte-Anne-sur-Brivet 
sera également à l’hon-
neur au grand stage 
annuel de ligue multi-
disciplines FFK 2025 
à Ancenis, puisque le 
Brivetain et professeur 

de l’ADRV© (Eric Garnier Sinclair 
5e Duan wushu & krav maga FFK, 
instructeur de Taiji Qigong et de 
Pancrase) est convié à animer la 
partie « boxe chinoise ». Chroniqueur 
dans les magazines nationaux 
« Taichi chuan » et « Self & Dragon », il 
est actuellement en pleine rédaction 
d’une bande dessinée qui sortira en 
mai 2025, sans oublier la préparation 
du 6e Duan de Kung fu wushu FFK. 

Quant aux cours de krav maga, 
taiji Qigong santé et kung fu kids, 
ils seront toujours prodigués en 
2025 le jeudi soir au complexe 
sportif (à l’étage) à partir de 17  h, 
en adéquation avec les orientations 
ministérielles prioritaires « Sport 
santé ». 

En attendant, toute l’équipe de 
l’ADRV© vous souhaite une bonne et 
heureuse année 2025 !

06 30 280 280
www.adrv.fr

Informations

ÉVASION PEDESTRE

Notre association, créée en mai 2024, 
compte aujourd’hui 60 adhérents origi-
naires principalement de Sainte-Anne 
sur Brivet et de Campbon.

Le but de notre association est de 
réunir et de fédérer des personnes 
au sein de l’association pour la 
pratique de la randonnée pédestre.  

Évasion pédestre propose trois 
randos différentes dans la semaine :
•  Lundi après-midi marche douce de 

5 à 6 km en fonction des possibi-
lités des participants, départ à 14 
heures du parking de la salle des 
sports de Sainte-Anne sur Brivet.

•  Jeudi matin marche classique de 10 
à 12 km, départ à 8 h 30 ou 8 h 45, du 
parking de la salle des sports pour 
Sainte-Anne et du parking du skate-
park pour Campbon. La rando peut 
être organisée sur des communes 
environnantes. Les infos pour la 
marche du jeudi sont communi-
quées le mardi par mail.

•  Samedi matin marche nordique 
départ du parking de la salle des 
sports de Sainte-Anne sur Brivet 
à 8 h 45.

Évasion Pédestre organise égale-
ment des séjours d’une semaine en 
mars et de 4 jours en septembre. En 
septembre 2024, notre séjour était à 
Beaulieu sur Layon. Nous avons fait 
de très belles randos dans le vignoble 
du Layon. Nous étions logés dans 
un gîte d’étape communal. Toute 
l’organisation est faite par notre 
association, ce qui permet d’avoir 
des prix très raisonnables.
Pour 2025, il est prévu en Mars une 
semaine à Saint Lary et 4 jours en 

septembre à Saint Denis de Gâtines 
(Mayenne).

Le prix de l’adhésion est de 16 € 
pour l’année.

Président : Yvon Gérard
Vice-Président : Jean Claude Chaussin
Trésorière : Isabelle Drouillay
Trésorière adjointe : Annie Houisse
Secrétaire : Nelly Brétéché
Secrétaire adjointe : Danielle Marsollier

Tél : 06 13 13 32 42           
evasionpedestre@gmail.com

Informations

LES AÎNÉS BRIVETAINS  

Les rencontres conviviales et les 
liens d’amitié continuent au sein de 
l’association.
Des voyages, sorties, repas et jeux sont 
programmés pour briser la solitude.

Nous vous attendons le mardi de 
9 h 30 à 10 h 30 pour la Gym dyna-
mique puis de 10 h 30 à 11 h 30  pour 
la Gym douce à la salle polyvalente 
de Sainte-Anne-sur-Brivet.
Tous les jeudis matin à 10 h sport 
santé,  après échauffement marche 
légère à son rythme de 3 km. 
Les jeudis de 14 h 30 à 17 h 30 
après-midi jeux de société et dé-
tente au club House du Gymnase.

Une fois par mois, des rencontres 
ont été organisées avec les enfants 
du périscolaire.
Le Repas des Ainés Brivetains a eu 
lieu dans la salle polyvalente 18 avril 
dernier.

Différents évènements ont eu lieu 
durant ces derniers mois. Ainsi, 
du 07 au 14 septembre 2024 un 
voyage de 51 personnes a eu lieu à 
LA GRANDE MOTTE. Le 16 octobre 
2024, un LOTO a été organisé à la 
salle polyvalente de Sainte-Anne-
sur-Brivet. Le 7 novembre a eu lieu 
un après- midi détente avec un 
spectacle. Nous avons ensuite orga-
nisé un après-midi cinéma le 13 no-
vembre, avant le traditionnel repas 
de Noël le 5 décembre dernier.

Nous vous donnons rendez-vous le 
11 janvier 2025 à 14 h pour l’Assem-
blée Générale. Au programme :
•  inscription de nouveaux adhérents 
•  présentation des projets 2025
•  galette des Rois

MOBILITÉ SOLIDAIRE
Nous continuons à accompagner 
des personnes sans mobilité pour 
cause santé ou autres raisons. 
Le numéro d’appel à retenir est le 
07 82 12 38 05.

ASSOCIATIONS CULTURELLES ET GÉNÉRATIONNELLES

TANGO SWING 

L’Association TangoSwing de Céline 
& Étienne Martin vous accueille 
toutes les semaines à la salle des 
sports de Sainte-Anne-sur-Brivet.

Le lundi de 20 h à 21 h, pour les inter-
avancés (plus de 2 ans de Tango 
Argentin) et le jeudi de 20 h à 21 h, 
pour les débutants et seconde année.

Ils organisent une fois par mois une 
« Practica » :
•  19 janvier 2025, 
•  9 février 2025, 
•  6 avril 2025 de 16 h à 20 h.

Ils organisent également des stages 
de West Coast Swing.
Les 2 premiers stages ont eu lieu les 
27 octobre et 1er décembre 2024. Fort 
du succès de ces 2 stages, d’autres 
verront le jour prochainement.

Enfin, ils organisent un stage de Tango 
Argentin le week-end du 8 et 9 mars 
2025, avec Ariane Liautaud & Karim 
El Toukhi, de TangoArt Compagnie !

http://tangoswing.org 
tangoswing@orange.fr
Tél. : 06 31 61 28 68

Informations
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UNC - LE DEVOIR DE MÉMOIRE

Les Membres de l’UNC remercient tous 
les participants à la commémoration 
du 11 novembre 1918, en mémoire de 
Tous les Morts pour la France de tous 
les conflits et attentats…  
La situation internationale nous 
rappelle que la paix en Europe risque 
d’être compromise : soyons vigilants, 
la guerre n’est jamais une solution, 
à nous d’être prêts à défendre nos 
libertés pour décourager l’envahis-
seur potentiel. Dommage il y a tant 
d’autres urgences à traiter.  
Ces derniers temps, l’UNC a été solli-
citée pour participer avec le drapeau 
à une nouvelle prise de fonction à la 
sécurité, à un regroupement d’asso-
ciations UNC et chez les pompiers 
pour la Sainte-Barbe.
Nous sommes heureux de les 
accueillir à nos commémorations, il 
est normal de répondre à leurs invi-

tations, en espérant de nouveaux 
Adhérents pour pérenniser notre 
association U.N.C..
Le 8 mai 2025, nous commémorerons 
le 80e anniversaire de la libération 
(la poche de Saint-Nazaire étant le 
dernier secteur libéré), il est prévu 
des visites d’État au Sud Loire et à 
Bouvron sur le site de la Reddition. 
À ce propos, l’UNC de Guenrouët 
recherche  des témoignages d’évè-
nements marquants qui se sont 
produits pendant la poche.
 
Rappel  : Tout le monde peut 
adhérer à l’UNC, en particulier les 
Anciens Militaires membres des 
OPEX (Opérations Extérieures) 
Gendarmes, Pompiers, Soldats de 
France (ceux qui ont fait le Service 
militaire) et Membres Associés 
(toutes personnes qui portent les 

valeurs de l’UNC). Les Veuves d’An-
ciens Combattants sont depuis 
quelques années majoritaires dans 
l’association et nous leur en sommes 
très reconnaissants, car sans leur 
soutien, l’association ne serait plus 
en capacité de fonctionner.

Vous pouvez dès à présent prendre 
contact avec les membres de 
l’UNC et venir nombreux(ses) à la 
prochaine Assemblée Générale qui 
aura lieu le 15 février 2025. 

ATELIER NÉNUPH’ARTS

Nénuph’Arts propose depuis 2023, 
avec Soazig Guyot, Mélanie Fuentes et 
Étienne Martin, 3 types d’ateliers pour 
tous les âges, aux Brivetains, mais 
aussi aux habitants des alentours !

Mélanie partage son savoir dans 
des ateliers de dessin-illustration 
les mercredis, par petits groupes 
regroupant des 4-7 ans, 8-10 ans 
et un autre groupe de plus de 10 
ans. Elle leur propose des exercices 
graphiques autour de la construc-
tion de l’image et du cadrage, leur 
fait réaliser de petits projets tout au 
long de l’année, tout en veillant à les 
laisser se découvrir graphiquement.

Soazig propose des Ateliers de pein-
ture avec une palette de 18 couleurs,
le samedi, et le lundi matin pour les 
enfants qui suivent l’instruction en 
famille.
Les Ateliers s’adressent aux enfants 
à partir de 3 ans, par petits groupes
C’est un moment de plaisir et de 
création sans attente de résultat.

Étienne accueille dans son atelier 
BD-Manga, des enfants de 8 à 16 
ans, où ils apprennent à raconter des 
histoires courtes et à développer 
progressivement leur dessin.
Les ateliers dessin, peinture, gravure 
sont destinés aux ados-adultes de 
16 à 177 ans !
Ils apprennent à développer leur 
observation à travers le dessin, la 
couleur (aquarelle, acrylique, huile).
Ce qui passionne Étienne, c’est de 
réussir à faire progresser chaque 
élève dans son propre univers.

 ateliersNenupharts

Informations

ASSOCIATION CULTURELLE ET HISTORIQUE BRIVETAINE

Quoi de neuf depuis le printemps dernier ?

L’inauguration du Puits du Bois David le 25 juin (voir 
article et photo dans numéro précédent de l’Écho du 
Brivet). 

Une sortie au Musée de Rennes, le 28 juin, pour les  
membres du bureau, afin de redécouvrir le patrimoine 
brivetain. Et oui, saviez-vous, chers brivetains et brive-
taines, qu’une pirogue monoxyle, découverte dans le 
Brivet, était exposée dans le Musée de Rennes ? Lors de 
cette visite, les membres du   bureau ont pu remettre, à 
la Direction du musée, des documents de nature à enri-
chir son fond de documentation.

La participation de l’ACHB au « 20 ans de l’Associa-
tion des Mariniers de Brière et du Brivet », à Saint Malo 
de Guersac, le samedi 28 septembre. Les visiteurs, venus 
nombreux sur le site de Rozé, ont pu découvrir de belles 
expositions et profiter des balades en chalands. 

Et pour terminer, un petit rappel historique, qui 
permettra à certains de se souvenir et aux nouveaux 
habitants de Sainte Anne Sur Brivet de découvrir le 
patrimoine local. En 1967, lors du curage du Brivet, une 
pirogue a été découverte à My. En 1994, le 13 octobre 
exactement, la pelleteuse sort une pirogue entière (data-
tion au carbone 14 entre 870 et 1025), qui a aussitôt été 
déposée dans l’étang de la Couéronnais. (Déclaration 
au  Service Régional de l’Archéologie le 14 octobre). 
Suite à cette découverte, des fouilles ont été organisées, 
sous la responsabilité des archéologues. De nombreux 
bénévoles ont participé à ces fouilles (de Sainte-Anne, 
Campbon, Dréfféac). Une quarantaine de pirogues 
ont été répertoriées au cours de ce curage de 1994 
-1995, sur une quinzaine de kilomètres, entre Sainte-
Anne, Dréfféac et Pontchâteau, dont la datation s’étend 
de l’âge de bronze au XIIIe siècle. Par ailleurs, dans un 
article paru dans le Ouest – France du 6 août 1996, le 
spécialiste des découvertes archéologiques en milieu 
aquatique, Christophe DELVALS (présent sur le chan-
tier le 27 octobre 1994), dira : « je n’avais jamais vu des 
bénévoles aussi bien organisés. C’est vraiment grâce à 
eux que les milliers d’objets recueillis seront sans doute 
sauvés ». 

Ainsi, le Brivet continue de délivrer ses secrets !

Et si vous souhaiter de plus amples informations, rendez-
vous le vendredi 31 janvier 2025, salle des Pirogues (à 
côté de la bibliothèque), dès 19 h, pour notre Assemblée 
Générale Annuelle.

Au fil du temps, Le Brivet continue  
de révéler ses secrets. Telles les pièces 
d’un puzzle ces bois ont été rassemblés, 
l’espace d’un moment,  permettant  la 
reconstitution de cette pirogue dont on 
devine la forme originelle (découverte  
en juillet 2011) 

Patricia Lamouroux 
06 78 43 17 16

Informations
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AU FIL DES 1000 PREMIERS JOURS

L’association « Au fil des 1000 
premiers jours » accompagne toutes 
les familles, durant la grossesse 
et jusqu’aux 3 ans de l’enfant. Elle 
propose des ateliers parents-en-
fants, un samedi matin par mois, 
sur différentes communes de la 
communauté de communes de 
Pontchâteau/St Gildas des bois.

Des permanences afin de recevoir 
les familles vont être proposées :
•  le lundi après-midi à la médiathèque 

de St Gildas des bois
•  le mardi après-midi à la médiathèque 

de Sainte-Anne sur Brivet
•  le jeudi après-midi à la médiathèque 

de Pontchâteau 
•  le vendredi matin à la médiathèque 

de Guenrouet 
•  le vendredi après-midi à la 

médiathèque de Crossac à partir 
de 2025. 

Une professionnelle sera à l’écoute 
des parents. Il est aussi possible de 
prendre rendez-vous en appelant au 
le 07 68 28 58 87.

Deux professionnelles proposent 
de constituer des groupes de 
parents afin de les soutenir dans 
leur parentalité et d’échanger sur 
les préoccupations des enfants de 
moins de 2 ans en présence de ces 
derniers. 
Le groupe de 4 à 6 familles se réunira 
1 h 30 tous les 15 jours pendant 1 an 
à Sainte-Anne sur Brivet. N’hésitez 
pas à nous contacter ou à venir nous 
rencontrer lors des permanences 
pour plus de renseignements. 

Nous développons aussi des propo-
sitions pour les professionnels de la 

petite enfance comme des formations 
et des ciné-débats pour permettre le 
partage de nos pratiques.

Au plaisir de vous accueillir et 
répondre ensemble à vos besoins.

L’année 2025 est synonyme de 
nouveau logo. Le voici :

Les prochains ateliers parents/enfants :
•  éveil psychomoteur samedi 25 

janvier à 9 h 30 ou à 10 h 45 à la 
salle culturelle de Guenrouet

•  les émotions samedi 1er mars de 
9 h 15 à 10 h 30 (marcheurs jusqu’à 
3 ans) ou de 10 h 45  à 12 h (bébés 
jusqu’à la marche) salle de la boule 
d’or à Pontchâteau

•  spectacle « le vent me souffle » 
samedi 22 mars à 10 h salle polyva-
lente de Sainte-Anne sur Brivet

Inscription via Helloasso

LES VOIX DU BRIVET

Et si on chantait à Sainte-Anne sur 
Brivet… ??
Vous aimez chanter ??
Sans être un Ténor ou une Cantatrice 
venez rejoindre la Chorale « Les Voix 
du Brivet » pour interpréter en amateur 
des chansons de variétés, Pop-rocks, en 
français et anglais.

Si vous avez plus de 18 ans et envie de 
partager cette passion pour le chant, 
dans la convivialité et la bonne humeur, 
n’hésitez plus !
Rejoignez-nous à la rentrée de 
septembre 2025. (Une date sera 
communiquée courant juillet.)
À très bientôt !  Monia CARRÉ

Sainte-Anne sur Brivet
association1000premiersjours@gmail.com
07 68 28 58 87

Informations

Sainte-Anne sur Brivet
lesvoixdubrivet@gmail.com  
 07 49 48 21 14

Informations

PARTAGE BRETAGNE

Rencontre internationale à Padoue le 
Week-end des 6 et 7 juillet 2024

Nous étions 3 membres du bureau à 
participer à la rencontre internationale, 
organisée par les Italiens à Padoue le 
week-end des 6 et 7 juillet derniers.

Comme il le fait régulièrement, 
Grégoire Ahongbonon, béninois, 
réunissait tous ses partenaires afin de 
faire le point sur ces 2 années passées.

Dans un premier temps, chaque struc-
ture expose ce qu’elle a réalisé, les 
difficultés rencontrées, les change-
ments parfois au sein des bureaux et 
les perspectives concernant l’avenir.

Il faut noter ici que chaque association 
intervient sur un ou plusieurs projets 
précis. Le but de la rencontre était d’in-
former ce que chacun fait afin d’unifier 
nos actions couvrant les nombreux 
besoins des différents centres et de 
créer ainsi une chaîne de solidarité 
entre nous.

Pendant que certains fournissent le 
matériel hospitalier (les Canadiens 
principalement), d’autres assurent sur 
place des formations d’aide-soignant, 
d’infirmier, de psychiatre (SMAO dans 
le sud de la France, Montréal…), près 
du personnel déjà sur le terrain depuis 
des années. C’est ainsi que des méde-

cins, psychiatres, chirurgiens, infirmiers 
prennent du temps sur leurs congés, 
chaque année, pour soigner et former 
le personnel sur place. 

En ce moment, des chirurgiens brési-
liens sont présents pour 3 semaines 
et bientôt remplacés par des homo-
logues italiens. D’autres s’engagent 
pour 2 années dans la réhabilitation 
d’anciens jeunes drogués, à l’exemple 
du couple de jeunes retraités de l’agri-
culture de Chartres : Antoinette et Loïc 
ainsi que les Espagnols José-Maria et 
sa femme, intervenant sur deux sites 
expérimentaux, l’un de 70 ha et l’autre 
de 160 ha.      

Et nous, association PBCI, nous travail-
lons sur un projet d’assainissement 
du centre d’accueil et du centre de 
réinsertion de Djougou avec notre 
antenne d’Ancenis. Nous payons 
les formations, 5 en ce moment, de 
futurs infirmiers et, depuis octobre, 
les études en master, sur 3 ans, de 
Pascaline et d’Amélie, jusqu’ici respon-
sables d’un centre d’accueil chacune. 
Sous forme de parrainages, nous 
assurons l’aide aux soins des malades, 
sachant que ceux-ci participent aux 
frais de leur traitement. Cette année 
2024, notre bilan concernant Grégoire 
arrive à 35 000€ sans compter nos 
autres lieux d’intervention.

Dans un second temps, nous 
évoquons l’avenir et mettons en place 
une stratégie dans laquelle chaque 
association peut poursuivre sa tâche.
 
À l’aube de cette année nouvelle, 
souhaitons-nous donc BON VENT !

ASSOCIATIONS CARITATIVES

Marie-Louise GUIOT
07 81 08 29 00

Informations
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E’MA’GAZELLES 

L’association E’Ma’Gazelle est un acteur 
important de la vie locale. Elle participe 
à une course solidaire et sportive dans 
le but d’apporter des fournitures sco-
laires aux enfants de pays en difficultés 
comme le Sénégal ou Madagascar. 
Grâce au travail et l’engagement de 10 
femmes dynamiques  : Émilie, Maggy, 
Sandrine, Sophie, Delphine, Nanou, 
Stéphanie, Solenne, Cindy et Nabila, 
E’Ma’Gazelle contribue activement à 
la vie de notre commune. Chacune 
apporte son énergie, ses idées et ses 
compétences pour créer des événe-
ments chaleureux et solidaires avec 
des valeurs communes de partage, 
d’entraide et d’engagement, nous tra-
vaillons ensemble pour soutenir ce 
beau projet solidaire. Voici un retour 
sur les moments marquants de ces der-
niers mois : 

Madagascar juillet 2024
L’une des gazelles a participé à la 
Madagazelle pendant 10 jours en 
juillet 2024. Maggy a retrouvé une 
cinquantaine de gazelles venues de 
métropole et de La Réunion pour 
cette course solidaire à travers les vil-
lages isolés du nord de Madagascar. 
Les enfants malgaches de sept écoles 
isolées ont reçu de l’aide et des four-
nitures scolaires. Les gazelles avaient 

apporté 50 kg chacune soit 2500 kg 
de dons distribués. Notre gazelle 
vous remercie pour votre soutien 
avant, pendant et après cette aven-
ture marquante et éprouvante.

Loto : Concentration et chance
En octobre, lors d’un dimanche 
après-midi studieux, les gazelles 
ont rassemblé de nombreux ama-
teurs de loto dans une ambiance 
calme et concentrée pour tenter de 
remporter de beaux lots, tels que 
des bons d’achat, des paniers gar-
nis… Un moment apprécié par les 
adeptes de ce jeu.

Run and Bike : Un défi sportif
En septembre 2024, les gazelles ont 
entièrement géré le traditionnel Run 
and Bike brivetain qui a réuni sportifs 
et amateurs dans une ambiance ami-
cale et chaleureuse. Par équipe de 

deux, les participants ont alterné entre 
course à pied et vélo sur un parcours 
qui mélangeait routes et chemins. 

Dîner dansant : Solidarité aux  
couleurs du Sénégal
En novembre, le dîner dansant des ga-
zelles, placé sur le thème du Sénégal, 
a ravi les participants avec de belles 
décorations. Après un apéritif et un 
plat typique, la piste de danse s’est 
animée grâce à tous nos participants. 
Une belle réussite, réunissant plaisir et 
générosité.

VOTRE SANG A LE POUVOIR DE SOIGNER !!!

Les fêtes de fin d’année sont termi-
nées, une nouvelle année commence.
Les besoins des patients restent une 
réalité. Ne les oublions pas en nous 
mobilisant en ce début d’année. 
Aujourd’hui, aucun traitement ni 
aucun médicament de synthèse ne 
peut remplacer le sang humain.

Pour répondre aux besoins des 
patients, donner régulièrement est 
capital : 4 fois par an maximum pour 
une femme et 6 fois par an maximum 
pour un homme.
Le don de sang est un geste solidaire 
et citoyen qui sauve des vies. 

Vous voulez en  faire davantage pour 
les patients ? Donnez votre plasma !!! 
Le plasma peut contribuer à guérir 
ou soigner : hépatite B, hémorragies, 
brûlures graves…
Il est administré aux malades soit par 
transfusion ou sous forme de médi-
caments. Le don s’effectue en maison 
du don à Saint-Nazaire et à Nantes. Le 

don de plasma dure 45 minutes pour 
une durée d’1 h 30 sur place. Alors, 
ça vaut le coup d’essayer ! N’attendez 
plus, franchissez le pas, donnez votre 
plasma !!!

Les conditions pour donner son sang :
•  Avoir entre 18 et 70 ans 
•  Peser au moins 50 kg
•  Présenter une pièce d’identité avec 

photo
•  Bien boire avant et après le don et 

ne pas être à jeun

Bol de Pâtes : Sensibilisation et partage à l’école
Dans nos deux écoles brivetaines, l’opération Bol de Pâtes 
a permis de sensibiliser les élèves à des valeurs essen-
tielles comme le partage et la solidarité. En partageant un 
repas simple, ils ont contribué au soutien de notre projet.

Merci à tous !
L’association Emagazelles remercie les participants, les 
bénévoles, les sponsors, les partenaires, les commerçants 
locaux et leurs familles qui ont contribué à la réussite de 
ces évènements. Un remerciement particulier à la Mairie 
pour son soutien logistique essentiel à l’organisation de ces 
manifestations tout en rassemblant les habitants autour de 
belles valeurs.

COLLECTES DE SANG 2025

SAINTE-ANNE-SUR-BRIVET
Salle polyvalente 
de 16 h 30 à 19 h 30

•  jeudi 6 mars 
•  mercredi 28 mai
•  mercredi 23 juillet
•  lundi 6 octobre
•  vendredi 5 décembre

Informations

 Don du sang 
Sainte-Anne sur Brivet-Quilly
dondesang.efs.sante.fr

24 Place du Commerce 
44160 Sainte-Anne sur Brivet  

 EMaGazelles44160

 emagazelles44

06.07.82.63.67  
emagazelles44@yahoo.com
Hello Asso : e-ma-gazelles

Informations
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MANU EVAIN RACING

La saison 2024 s’est terminée à Faleyras, 
en Gironde, en octobre dernier.
Pour une première participation 
au Championnat de France, Manu 
EVAIN termine vice-champion dans 
sa catégorie Tourisme Cup (FFSA – 
OFAC) avec 3 victoires sur l’ensemble 
du championnat et notamment celle 
réalisée à domicile sur le circuit 
d’Autocross de Saint-Vincent des 
Landes pour les 50 ans de ce 
superbe circuit.

Côté événement  : le challenge 
annuel de karting s’est déroulé le 
1er novembre à Plessé, l’événement a 
affiché complet, merci encore à tous 
les participants ! 

La saison 2025 se prépare avec de 
nouveaux projets et événements en 
réflexion.

Si vous avez des questions ou si vous 
souhaitez en savoir plus sur la suite,  
n’hésitez pas à contacter la Team par 
email  : manuevainracing@gmail.com, 
à suivre l’association sur sa page 
Facebook Manu Evain Racing ou sur 
la chaîne YouTube Ofac Live pour 
revivre les épreuves 2024 en replay.

ADMR

ADMR, l’association de service à la 
personne pour tous
Depuis plus de 70 ans, l’ADMR 
de Guenrouët aide à domicile les 
personnes âgées, les personnes 
en situation de handicap et les 
familles à faire face aux difficultés 
quotidiennes et à préserver leur 
autonomie. Animée par 6 béné-
voles, l’association emploie 17 
professionnelles de l’aide à domicile 
intervenant auprès de 180 béné-
ficiaires sur les communes de St 
Gildas, Guenrouet, Ste-Anne-sur-
Brivet, Quilly, Campbon et Bouvron.
 
Des services adaptés aux besoins 
de chacun.
Ouvert à tous, l’ADMR apporte de 
nombreuses prestations d’aide 
humaine (aide au lever, prise des 
repas, toilette…), entretien du loge-
ment, préparation de repas, courses, 
aide à la vie sociale… Ce panel de 
service répond notamment aux 
plans d’aides élaborés et financés 
par le Conseil départemental, les 
caisses de retraite, les mutuelles et 
la CAF.   

Des professionnels et des béné-
voles engagés
Choisir l’ADMR c’est choisir un 
modèle original, associant clients, 
bénévoles et salariés afin de déve-
lopper le lien social, créer des 
emplois et répondre aux besoins de 
tous. Nous recrutons régulièrement 
et nous sommes à votre écoute pour 
rejoindre l’ADMR. 
Vous partagez nos valeurs ? N’hésitez 
pas à intégrer l’équipe des bénévoles 
pour une solidarité de proximité 
pour tous. Chaque contribution, 
selon la disponibilité de chacun, en 
fonction de ses compétences est la 
bienvenue (visite à domicile, tréso-
rerie, secrétariat, supervision du 
personnel, animations…).

LPO

Naissance  
d’un groupe 
LPO dans le  
Pays des 3 rivières 
                                               
Le groupe LPO du Pays des 3 
rivières, situé à Fégréac, a vu le 
jour cet été. Il s’agit d’un groupe 
de bénévoles qui a pour but, en 
lien avec les valeurs de l’associa-
tion LPO (Ligue de protection 
pour les oiseaux), de promouvoir 
la biodiversité dans son ensemble. 
Les actions menées peuvent être 
variées (sortie nature, observa-
tions de la faune et de la flore, 
visites de refuges, sensibilisation 
sur différents thèmes), toutes les 
idées seront bienvenues ! Pour 
faire partie du groupe, aucune 
connaissance particulière n’est 
nécessaire, il suffit d’être adhérent 
à la LPO. 
Rejoignez-nous, nous vous atten-
dons avec plaisir !

Informations 
et sponsoring

06 63 25 60 55 
   Manu Evain Racing

ASSOCIATIONS DIVERSES

06 65 90 82 11  
ou 02 40 85 25 76 (Maisons des 
services)
admrguenrouet@orange.fr
Fédération ADMR de 
Loire-Atlantique : 
https://www.admr44.org/
Réseau national ADMR : 
https://www.admr.org/

Informations

Informations

efepe@wanadoo.fr

SAMBA DIA

Des nouvelles de Samba Dia
C’est dans la joie et la bonne humeur 
que la rentrée des classes a eu lieu 
début octobre. Le nouveau bâtiment 
flambant neuf était opérationnel, le 
premier bâtiment construit en 2009 
repeint entièrement et équipé de 
nouvelles chaises, nattes et autres maté-
riels. La charrette a repris du service 
pour assurer le transport scolaire des 
enfants les plus éloignés de l’école ou 
des plus petits, l’objectif étant de scola-
riser les tout petits notamment les filles 
dès leur plus jeune âge. 
En octobre, une sympathisante de 
notre association est partie pour 
plusieurs mois en tant que bénévole 
pour aider notre enseignante et ses 

2 aides pour les épauler dans leur 
travail (elles s’occupent actuellement 
de 80 enfants, l’objectif étant de 
monter à 100 pour la fin de l’année) 
elle a été très bien accueillie. 

Des nouvelles de Bondaly
La rentrée des classes début octobre 
s’est bien déroulée et nous conti-
nuons à financer la cantine scolaire 
2 jours par semaine pour tous les 
élèves. Le maraîchage va bientôt 
reprendre après la saison des pluies 
qui ont été très « généreuses » cette 
année, voire trop…
Après les marchés de Noël de La 
Châtaigneraie à Pontchâteau et le 
marché solidaire de Savenay, nous 

accompagnerons les élèves de 
l’école Sainte-Thérèse de Quilly pour 
des échanges, une marche solidaire 
est prévue au printemps prochain.
 
Vous pouvez nous aider en faisant un 
don déductible.

Nous vous souhaitons une très 
bonne nouvelle année.

Informations

Henry Autin/06 19 96 08 24
hy.autin@orange.fr
www.sambadia.fr

BRIVETAINS SOLIDAIRES

Dimanche 24 novembre 2024 a eu 
lieu notre traditionnel TÉLÉTHON.
Les différentes randonnées et le trial 
ont rassemblé 280 personnes, et ce 
malgré une matinée très venteuse.
Comme d’habitude à l’arrivée, les 
participants ont pu se réconforter 
avec la soupe confectionnée par les 
nombreux bénévoles. Le bénéfice 
de cette journée sera intégralement 
reversé à L’AFM TELETHON soit près 
de 2 000 euros. 

Merci aux Ainées Brivetains, Arts et 
Loisirs, Évasion Pédestre, AACB, LE 
VTT Brivetain L’Étang se marre  et 
UNC, pour leur participation active.

Annie HOUISSE
31, rue de la Vallée
44160 Sainte-Anne-sur-Brivet 
Tél. : 06.35.34. 09.25

Informations
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4 allée Denis Papin  
44160 Pontchâteau 
02.40.42.61.93
Accueil du public sans RDV du 
lundi au vendredi de 9 heures à 
midi et sur RDV les après-midi. 

Informations

LE CLIC

Le Centre Local d’Information et 
de Coordination (CLIC) au Fil de 
l’Âge est un service gratuit destiné 
aux séniors. Il intervient sur la 
Communauté de Communes de 
Pontchâteau/Saint-Gildas des Bois  
Le CLIC
•  Répond aux besoins des 

personnes de plus de 60 ans et 
de leur entourage en leur faci-
litant l’accès aux droits et aux 
aides 

•  Écoute, accueille, informe, 
conseille, oriente  : les personnes 
peuvent exposer leurs inquié-
tudes, obtenir des informations 
(aides financières, amélioration de 
l’habitat, portage de repas, téléas-
sistance…), être aidées pour les 
inscriptions en établissements…

•  Aide à résoudre les situations 
complexes ou urgentes, les sorties 
d’hospitalisation…

•  Travaille en partenariat avec les 
professionnels du secteur

Le CLIC accueille, aussi, les 
personnes en situation de Handicap
Son rôle est : 
•  D’informer sur les droits et les 

services disponibles.
•  Conseiller sur les demandes à 

effectuer auprès de la MDPH.
•  Aider les personnes à remplir leur 

dossier de demande auprès de la 
MDPH.

•  Suivre et informer les personnes de 
l’état d’avancement de leur dossier.

L’INTERCOMMUNALITÉ

LA BIBLIOTHÈQUE

La bibliothèque intercommunale 
de Sainte-Anne-sur-Brivet appar-
tient à un réseau qui regroupe 1 
médiathèque et 8 bibliothèques 
réparties dans chacune des 9 
communes du territoire. Chacun 
de ces lieux va bien au-delà du 
simple prêt de romans. Ce sont de 
véritables espaces de vie, où vous 
pouvez accéder à une multitude de 
ressources et d’activités  : espaces 
de travail, ateliers créatifs, spec-
tacles, jeux de société, DVD, mangas, 
bandes dessinées, jeux vidéo, 
liseuses, ordinateurs, imprimantes, 
casques de réalité virtuelle… Il y en 
a pour tous les goûts ! Avec près de 
100 000 documents en libre accès, un 

service de réservation en ligne ainsi 
qu’une équipe de professionnels 
et de bénévoles à votre disposition, 
chaque bibliothèque devient un lieu 
de rencontre, de loisirs, de convi-
vialité et de culture. Ces espaces, 
tout près de chez vous, sont là pour 
répondre à vos besoins, quelle que 
soit votre commune de résidence. 

Chaque bibliothèque du réseau 
se distingue par un thème. À 
Ste-Anne-sur-Brivet c’est le jardi-
nage avec sa grainothèque, à 
Crossac la couture, à Guenrouet 
les Loisirs créatifs & travaux 
manuels, à Sévérac la cuisine, à 
Missillac le cinéma, à Pontchâteau 
le spectacle vivant, Loisirs et jeux 
à St Gildas des Bois, le Sport à 
Drefféac, Nature & environnement 
à Sainte-Reine-de-Bretagne.

Vous l’aurez compris, il y en a pour 
tous les goûts, toutes les envies, et 
tous les âges. Alors, venez pousser la 
porte d’une de nos bibliothèques, il 
se pourrait bien que vous y trouviez 
bien plus que ce que vous cherchiez !
Le réseau des bibliothèques est 
ouvert au public du mardi au samedi, 
sur différents créneaux horaires en 
fonction de la commune. 
Ces horaires sont modifiés lors des 
vacances de Noël et d’été, et  sont 
à retrouver sur le site du réseau des 
bibliothèques : https://reseaubiblio.
cc-paysdepontchateau.fr
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JANVIER
Samedi 11 Les Aines Brivetains — Assemblée générale — 14h

Vendredi 17 Vœux du Maire —  Salle polyvalente — 17h

Vendredi 31 A.C.H.B — Assemblée générale — Salle des Pirogues

FÉVRIER
Samedi 1er École Jean de La Fontaine — Portes Ouvertes — 10h

Samedi 1er École Saint-Michel — Portes Ouvertes — 10h

Samedi 15 U.N.C. — Assemblée générale 

Samedi 22 U.B.C.C.  — Challenge LUDO CORBE

MARS
Jeudi 6 Don de Sang — Salle polyvalente 

Samedi 8 et dimanche 9 Tango Swing — Stage Tango Argentin

Samedi 8 au samedi 15 Évasion Pédestre — Rando à Saint-Lary

Samedi 15 T.S.A.B. — Loto — Salle polyvalente

Samedi 22 Les 1000 premiers jours — Spectacle — Salle polyvalente — 10h

Samedi 29 Amicale Laïque — Loto — Salle polyvalente

AVRIL 
Samedi 12 APE Saint-Michel  — Tournoi de Palets — Salle des Sports

Samedi 26 Amicale Laïque — BOOM des Enfants

MAI

T.S.A.B — Sortie Rolland Garros

Mercredi 28 Don de Sang — Salle polyvalente 

JUIN

T.S.A.B — Tournoi des 3 raquettes

Samedi 28 Fête de l’école Jean de La Fontaine

Dimanche 29 Kermesse de l’école Saint-Michel

JUILLET
Samedi 5 Forum des Associations — Salle des Sports

Dimanche 6 V.T.T. Brivetain — Rando

Mercredi 23 Don de Sang — Salle polyvalente 
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